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Liste des principales abréviations 
 
 

A.I.J.C. : annuaire international de justice constitutionnelle. 
Cf. :confer voyer 
Cons .: consulter 
D. :Dalloz 
 
Ed. : édition. 
Edit .: éditeur. 
E.N.A.D. : entreprise nationale algérienne de livre. 
L.G.D.J .: librairie générale de droit et de jurisprudence( 
Paris). 
Op.cit .: ouvrage précité. 
O.P.U .: offices des publications universitaires (Alger). 
p. : page. 
P.U.F. :presses universitaires de France(Paris). 
R.A.S.J.E.P. :revue algérienne des sciences juridiques 
économiques et politiques. 
Rev .trim  drh :revue  trimestrielle du droit du  l’homme 
R.F.D.A. :revue française du droit administrative  
R.F.D.C revue française du droit constitutionnel 
S. : suite 
R. S.J.A. : revue des sciences juridiques et administratif. 
 
R U DH :Revue universelle du droit de l’homme 
S.N.E.D. : société nationale d’édition et de diffusion ( 
Alger). 
T. : tome. 
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Le pouvoir exécutif dans les pays occidentaux,.edit,.Montchrestien, Paris ,1966  
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R.COLLAS,L’exercice de pouvoir dans la constitution de 1791, thèse de droit Dijon (1900) ;G.TRAPPE ,L’organisation du 
pouvoir exécutif dans la constitution de l’An III , thèse Paris ,1911 ,in-8 ;J .LABROQUETTE, Le pouvoir  exécutif  dans la 
constitution de 1791 , thèse de droit Bordeaux ,1921. 

  

3  ,la constitution doit organiser les rapports entre les pouvoirs  sur cette question,Cf,Yves GUCHET , et Jean 
CATSIAPIS, Droit constitutionnel ,ellipes ,édit .Marketing ,1996,p.31 ;B DELAUNNAY ,l’indispensable du droit 
constitutionnel ,jeunesse édit , pp.155-156 
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2 Cf ,Ph .SEGUN ,qu’est ce que la responsabilité politique ?op.cit .,p.1600 
 ............. .48  

« Elle désigne très largement la perte du pouvoir pour d’autres ,il s’agit de la démission des gouvernements quand ils 
perdent l’accord de la chambre sur leur politique, ou d’une contrainte à la démission exercée par les parlementaires 
sur le cabinet ,ce qui suppose un retrait de la confiance par  les nombres sur parlement ». 
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Le parlement britannique est bicaméral, il est composé –le  la chambre les commences et parlement modèle, 
représentation équilibrée  -le la noblesse du changé, et des rotiniers   les villes et des modèle (représentation 
équilibrée de la noblesse de changé et du chargé, et des roturiers des villes et des compagnes).la chambre les 
communs comprend 651 nombres élus pour cinq ans .au scrutin majoritaire uninominal à un tour le législateur arrive 
rarement à son tenue La chambre des lords comprend plus de 1200 nombres, relèvent de deux catégories :"Les "lords 
spiritaral" qui sont les 26 à guitares de l'église anglicane et les " lords temporal". au nombre de 1178….Le parlement 
britannique dispose d'un pouvoir souverain, toute loi, qu'il vote peut être abrogée parr une lois ultérieur, les libertés 
publiques ne disposent pas de garanties constitutionnelles, et sont, en théorie à la merci de la majorité 
Parlementaire du moment. En revanche, la protection, des citoyens contre les abus éventuels de l'administration est 
relativement bien assurée, depuis la création en 1967, d'un commissaire parlementaire" 
Sur cette question Cf. Yves GUICHET ,Jean CATSIAPIS, Droit constitutionnel, Ellipses édit., Marketing, 1996, p 
.213 ;François DE LA SAUSSAY, fédéric DIEU Droit constitutionnel et institutions politiques, Hachette supérieur, Paris, 
2000, p.62           
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Cf, Taïmour MOSTAFA –KAMEL, la responsabilité politique du pouvoir exécutif en Egypte   :bilans et suggestions , 
collogue de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saint-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la 
responsabilité en droit publique aspects contemporains Bruylant Bruxelles ,2005 ,pp.146-150 . 
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Sir Robert north 1741  :  
"….qu'une adresse au mon arque l'invitant à écouter un des serviteurs, sans alléguer contre lui aucun crime particulier 
était l'un des plus grands empiétements qu'eut jamais été commis son les prérogatives de la commune"Cf. ALDEMAN 

Esmein , Elémentsdu droit constitutionnel, documents d'études, pp.35 -36. 
...... .202.      
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"elle fait penser à une sorte de diminutif de la responsabilité pénale, …. Comme si la pente  du pouvoir était pour le 
ministre une première et légère peine qui viendra renforcer, si la gravité de l'infraction l'exige la mise en jeu, d'une 
responsabilité pénale et responsabilité politique se développent en réalité malgré la similitude les dénominations, 
dans les plans lieux distinats" René CAPITANT, Régime parlementaires, mélanges, Carré de MALLERG, Paris, sirey 1933 
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Cf.Michel BELANGER, Contribution l'étude de la responsabilité politique du Chef de l'Eat, R.D.P., 1979  

............. 32  : Michel BELANGER 
"la responsabilité politique ,au contraire de responsabilité morale, trouve généralement sa manifestation dans un 
contrôle à postériori des actes politiques, ensuite elle n'atteint que des comportements politiques et l'usage de 
pouvoirs réels, enfin elle se situe à l'intérieur de l'univers politique au d'institutions constitutionnelles une telle 
responsabilité voit son caractère politique s'accentuer dès l'origine dans un régime électif" sur cette question  Cf, 
Michel BELANGER, op.cit.,p.15 

............. 32       
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1  ..........214  
2 .65  

3 Cf.G VEDEL, Manuel élémentaire du droit constitutionnel   
4 Cf.M.PRELOT ,institution politique et droit constitutionnel ,5ed.,édit .D.1972  
5 Cf.DIMITRI Georges, LAVROFF, le droit constitutionnel de la 7république, edit.D.paris, 1999  
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1 Cf .Patrik AUVRET ,la responsabilité du chef de l’Etat sous les 7 républiques,R.D.P.,1988  
2  .............................366  

3 Cf.Antide MOREAU , la haute trahissant du président de la république , R.D.P.1987 
.661878   Pascal DUPART

.282-284  
4 ..............................66  
5 .............215   
6  Michel Pômiatowski 
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l’affaire dite du sang contaminé  7/10/1992 
      

Depuis une révision constitutionnelle intervenue en 1993 la responsabilité  pénale des ministre fait aujourd’hui l’objet 
du titre 18/10/68 Antérieurement  les ministre étaient jugés pour des actes accomplis dans l’exercice de leurs 
fonctions et qualifies crimes au délits au moment ou ils on été commis par la haute cour de justice, c’est l’affaire du 
sang contaminé qui débouchant sur les mêmes résultats déclencha la reforme constitutionnelle , dorénavant les 
ministres seront jugés pour des crimes  ou délits commis dans l’exercice de leur fonction par une juridiction nouvelle , 
la cour de justice. de la république instituée par la constitutionnel de27 juillet 1993 Cette juridiction associés 12 juges 
parlementaire élus en nombre égal par l’assemblée nationale et le sénat et 3 magistrats du siège à la cour de 
cassation » sur cette question ,Cf.E.ZOLLER r , Droit constitutionnel et institutions politique 2ed .,P.U.F.,1999 ,p.94 ; 
francois DE LA SAUSSAY , frediric DIEU  ,droit constitutionnel et institutions politiques, H achette superieur , paris 

,2000 ,pp.102-103.   )
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  2008 67            

              

                                                                                                                                                                                                          

   Nalvry 1918  1987 Nucci
1992)(  

1  L’article 68 : « toute personne qui se prétend lésée par un crime  ou un délit commis par par un nembre du 
gouvernement dans d’exercice de ses fonction peut porter plainte auprès d’une commission des requêtes Cette 
commission ordonne soit le classement de la procédure , soit la transmission au procureur général prés la cour de 
cassation aux fuis de saisine de la cour de justice de la république . Sur cette question 
Cf. Yves GUCHET , Jean CATSIAPIS ,op .cita. ,p.132 ; Francois DE LA SAUSSAY , Frediric DIEU  ,op.cit., pp.102-103 ;deux 
décisions juridictionnelles  , sont intervenues à ce propos , la première est celle  du conseil constitutionnel , qui le 22 
janvier 1999 , à l’occasion de l’examen de statue de la cour pénale internationale , a interprète l’article 68 de la 
constitution en déclarent que la responsabilité pénale de président de la république ne peut être mise en cause que 
devant la haute cour de justice . La seconde est l’arrêt Breisach  , rendu le 10 octobre 2001, par l’assemblée plénière 
de la cour de cassation  aux termes duquel de droit commun s’applique au président de la république pour les autres 
actes ne relevant pas de l’exercice de ses fonctions , mais sous la   réserve que l’action pénale est suspendue pendant 
la durée du son mandat et peut donc reprendre à l’issue de celui-ci . Sur cette question Cf.PH. ARDANT , La 
responsabilité politique du gouvernement en France , colloque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , Université Saints-
Joseph(Beyrouth) ,centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit public aspects contemporaines 

,Bruylant Bruxelles ,2005,pp.100-101. 
2 .293  
3   : .  
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Pour plus de détails sur la responsabilité politique et la responsabilité de président de la république et le 
gouvernement cons.les paragraphes et les articles suivants : 
« Toute fois dans la pratique  il ya un lieu très et étroits entre  responsabilité politique et responsabilité pénale pour 
deux raisons : l’une historique ,d’autre théorique » ,sur cette question Cf Mauro VOLPI, la responsabilité politique en 
Italie , colloque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de 
monde , la responsabilité en droit publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005 ,p.117 ; « née il ya plus 
de deux siècles an sein de l’oligarchie parlementaire , l’idée de responsabilité politique a fini par véhiculer l’une des 
exigences fondamentale de la démocratie libérale : les gouvernent ont des comptes à rendu aux gouvernes (on à leurs 
représentants) , et ils sont éminemment révocables » « depuis des générations , il est  enseigné que le régime 
parlementaire , régime de séparation souple des pouvoirs organise la responsabilité collective de gouvernement 
devant le parlement (ou l’une de ses chambre) » , « dans le schéma classique , la responsabilité politique est mise en 
jeu  n  soit  à  ‘initiative  de  l’exécutif  par  la  question  de  confiance,  soit  à  l’initiative  des  parlementaires  ,  avec  l’arme  
ancienne de l’interpellation … » sur cette question Cf. Jean- Pierre MACHELON , la responsabilité politique dans les 
démocraties contemporaines, colloque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre 
d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles 
,2005,p.109 ;les ministres dénièrent leur responsabilité politique avant d’être pénalement attaqué » sur cette 
question ….Cf . Jean Pierre MACHELON ,op.cit .,p.115 ; « la mise en cause de la responsabilité politique ….. » sur cette 
question Cf .PH.ARDANT , la responsabilité politique du gouvernement en France collogue de Beyrouth 3-4 novembre 
2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit publique 
aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005,pp.60-62 ;P .AVRIL le projet français sur la responsabilité du 
président de la république la responsabilité politique du gouvernement en France colloque de Beyrouth 3-4 novembre 
2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit publique 
aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005,pp.99.103 ;la responsabilité politique est en crise ……. » « le mot 
responsabilité est d’apparition récente, même si l’existence  de l’objectif responsable dans la langue française … »  « le 
concept de responsabilité sanction est largement majoritaire dans le doctrine moderne .il a l’avantage de la charte à 
condition que  son sens  soit restituer à l’intérieur même de rapport entre le parlement et le gouvernement »la 
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responsabilité politique ayant vue le joure par le pénale et individuelle ….la responsabilité politique est donc une 
sanction , et bel et bien … » sur cette question Cf .lara Karam BOUSTANY , le concept de responsabilité politique 
,colloque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , 
la responsabilité en droit publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005,pp.28-34 ;Cf. J.SALEM , la 
responsabilité des chefs d’état entre le droits et la politique : de histoires à l’actualité , colloque de Beyrouth 3-4 
novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit 
publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005,pp.79-84 ; « les textes constitutionnels des pays du 
Maghreb ont tous adopter un model de pouvoir exécutif renforcer …..théoriquement ,l’irresponsabilité de chef de 
l’état ne se justifier qu’en cas de retrait quasi total de ce dernier de la sphère d’action .or , c’est pratiquement la 
situation contraire qui prevant aus Maghreb … .cette situation paradoxale est pousse à l’extrême par les constitutions 
marocaines de 07 octobre 1996 et tunisienne 1959 qui font bénéficier le chef d’Etat d’une irresponsabilité immunité 
absolue …..elle est atténuée dans les constitution algérienne 1996 et mauritanienne 1991  qui prévoant   que le 
présidant de la république n’est responsable des actes accomplis dans l’exercices de ses fonctions qu’en cas de haute 
trahison » Sur cette question Cf. R.BEN ACHOUR, la responsabilité politique de pouvoir exécutif dans les pays du 
Maghreb, col loque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saint-Joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de 
monde , la responsabilité en droit publicaspects contemporains Bruylant Bruxelles ,2005,pp.127-142    ; MOSTAFA –
KAMEL Taïmour, la responsabilité politique du pouvoir exécutif en Egypte   :bilans et suggestions , colloque de 
Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la 
responsabilité en droit publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005 ,pp.146-150 ;Mauro VOLPI, la 
responsabilité politique en Italie, colloque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre 
d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles 
,2005,p.122 ;Antoine KHAIR ,la responsabilité de gouvernement an Liban, colloque de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , 
université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit publique aspects 
contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005 ,p.69 ; Jean GICQUEL ,la responsabilité des députés face à  leur immunité , 
collogue de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , 
la responsabilité en droit publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005p.40 ;Aida AZAR, l’immunité de 
juridiction pénale obstacle à la mise en cause de la responsabilité du chef de l’état ? colloque de Beyrouth 3-4 
novembre 2004 , université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit 
publique aspects contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005,pp.246 et s ;Jacques MOREAU , la responsabilité de l’état 
du fait  de l’exercice  de la fonction juridictionnelle de droit français , collogue de Beyrouth 3-4 novembre 2004 , 
université Saints-joseph(Beyrouth) centre d’études  des droits de monde , la responsabilité en droit publique aspects 
contemporaines Bruylant Bruxelles ,2005,pp.183 et s .  
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espagnol ,édit .L.G.D.J.,Paris,2000,p.5 
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   :     

67 
 

     
1 

  
    

2  
 DUVERGER 

3   
   

   

 
 

. 

 
4.  

 .  
  

  
 :  

        
.  

                                                             

1  1973 .275.511 
2       

.512  
3 Cf.DUVERGER ,Maurice ,Institutions politiques et  droit constitutionnel ,deuxième édit PUF. ,P aris 1968,p.173 

.512  
4 1979  .386.513  



   :     

68 
 

  
  

 

1.  
)() 

() () (.  
  

  
  

19891996.  
2 

.  
 

 

3. 
4  

5 
6

 
                                                             

1 2003.171
2007-2008.21.  

2 .219          1963 
1976...1  2013             1989 ...  .2 
2013        .1 2010 .17   

3 6 08/19 17 1429 152008  .63.  
4 7996-438 261417 71996 ..76  
5 .219  
6 6 7908-09 .9  



   :     

69 
 

. 
 1.

  
 )

(2.  

.  
 

 
3   

                                                             

1 2007.103  
2 ......103  
3   
   
:  1988 ") "1989 ")"1991.(  

   
 ).:

" --." ..........  
.  

-)1988 – 1989 (   ".(  
  

.  
  18 20 .  

   89-11 
89-13   

 
:  

     
    

      
.  

 .  
 .  
 " " ) (1989 

  
.  

 .  
)1989 – 1991 (  



   :     

70 
 

                                                                                                                                                                                                          

" "     
: 

  :
:  

  
   

   .  

   :12 1990    
""  

  
.  1991 1992  

5 1991 22 1992 
   " "

 
  " "  
   

""

  
  1992-1997   

" "
   )1992 – 1993( 

      

: 
  

. 
 25 1989 70 % . 

:  
  :  

.  
   

   
.  

  .  
 :

.  
 

 
.  



   :     

71 
 

                                                                                                                                                                                                          

.  
 1993-1994  
  "

1993 1994 
      

  
  .  

 " ".
:  

    
  .  

1994-1995   " "

    
    

     19945 
.  1995 -1997  

    

1996   

.  
: :

  
) ()

 (
  

 
 1996 

1997    
  

 
    

    .  
     

 
  

   
 

5 1997    1995   
""    30 1994   

  

.    61% 
  



   :     

72 
 

                                                                                                                                                                                                          

  

  )
.( 

 38 ) (
156 380  69 

62 . 
    

 ":1997-1998 

1995 1997   
  .  

 

. 
  

 :
. 

     
      

  "."  
  

.  
   

  

.  
 1998-1999  

  
  

   
15 1999 

.  
 

" "
1999 

 1999  
  

  
    ) (



   :     

73 
 

                                                                                                                                                                                                          

   
  

   
 .  

1999 – 2000  
 

  ) (

  .  
 

 
) (

.  
  ) (

   
).(  

     
 

 .
  

  
 

"
   

    
  

  .  
 2000 –2002  

  
  

" "
) (    .  

 " " 
 .      

:
   ."

"    
" "    

""

    
 



   :     

74 
 

                                                                                                                                                                                                          

 
.  

)2002-2003(  
 " ")302002 (

)20 (  199 389 
64 )   (43 38 .  

  
    

           
  ""

.  
25% 

38 15 )   (
  

      
 

 )
 ( 

) (
"  

2003-2004  
   

      )1995-1997 (  
 

" "   
  

  
   
   

 :  
  :  

 :  
 :  

 :  
2004  

 8 2004    
" "  )   

 (.  
     

) (  
      

  
.  

  :  



   :     

75 
 

1. )  (
      )( )

(  
  

  
19762  

1979 .1988 
  . 

 
1988.

   
3 .  

                                                                                                                                                                                                          

: 
  

:    
  :  

:  
  :    

1989   

   
1996 .  

 
  .  

 
.2006.213-239  

1.104  
2 71979  
3 08-09  .27..........104   

1963.1962 )président du conseil(1946 
3 1934  ministre charge de la présidence du conseil   

101963  3128 1963 
5 19631963 

.  



   :     

76 
 

                                                                                                                                                                                                          

 
. 

 
 

  .
  

1963 2/3 
.  

   
1962.1963 .

1963 
. 

 1963 
   

19 1965 
  1967 

  
 113 1976 ": "

1963 
1967   116 .  

     
.  

7 1979  113 
 

79-57 
79-96 71979

   

         .  
 4 .  

  
) (

.  
     

)(
. 

." "  
.  

  



   :     

77 
 

03/11/1988 
1988 

1   
2.  

 
.  3  
1989 1996 4

                                                                                                                                                                                                          

3   

 .  
1979  

.  
1 ............... .224 .21993 .140  

A.DJEBBAR ,B YELLES CHAOUCHE ,la réflexion ,sur le contrôle de l’A.P.N , R.A.S.J.E.P.,Mars ,N°1,pp.13  et s ;  
1989  

2000
...............224  

2 .427 .315 ......................315 
 .3.2..2004  .273

2006. 
3 144 3/11/88 . 
4 1989   

     
    

  
1996  

  
1996 

23 -24 2000.1 ...............221  
........222     

10 1965
..

.15.  
  ........221.  
 ...15  .........221.  
  116 1976 79-06  ":  

     
  119 124   4 9 13 111 .  



   :     

78 
 

1.  
   

  
2.  

   3 

4  

                                                                                                                                                                                                          

............221 2005 
 .349 -350   2001.151   

.12002 .139.............319
...........16   

 la constitution de 1958 dans son article 21 met  en relief la fonction du premier ministre au sein des 
institutions le terme de premier ministre qui replace celui de président du conseil semble indiquer  qui remplace celui 
de président du conseil celui semble indique que le chef du gouvernement sous la septièmes république est un 
personnage très différent de des prédécesseurs ……..…les pouvoir les pouvoirs du premier ministre est la direction de 
l’action  de gouvernement  ce qui l’amène  à donner  des instructions  a ses collègues de gouvernement , en particulier 
par voie de circulaires, le premier ministre dispose l’initiative de la loi(art39) est responsable « de la loi de la défense 
national ». mais cette responsabilité doit nécessairement se combiner avec ce lui qui fait du présidant de la république 
le  chef  de  armes  ,  le  premier  ministre  assure  l’exécution  des  lois  ….  »  Il  exerce  le  pouvoir  réglementaire  ,  il  est  
clairement indique que la lois n’a plus.sur cette question Cf.Yves GUCHET, Jean CATSIAPIS ,Droit constitutionnel, 
ellipes, édit.marketing.1996 ,pp.130.131 ; ‘le premier ministre est affranchi du respect de la lois mais le conseil d’état 
a affirmée la soumission des règlement autonomes aux principes généraux du droit sur cette question Cf.Yves 
GUCHET, Jean CATSIAPIS, op.cit. , p.131. 
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constitutionnel ,5 ed.,édit. Dalloz ,P aris ,2003 p .256,J.C MASCHELET,J,P,VALLETE ,Droit constitutionnel et institution 
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 Cf . Jacque GROSCLANDE  , PHilippe MANCHESSON ,  Droit politique Droit fiscal général ,4 éd., édit . D.,2003, pp.15 et 
s ; «  bien que soumis à des contraintes sans casse plus forte , le congrés des Etats Unis reste cependant l’un des 
parlements occidentaux dotés des moyens de décisions et de contrôle budgétaires les plus importants en principe , 
selon la constitution le congrès est seul compétant en matière fiscal : «  le congrès aura le pouvoir d’établir et le 
percevoir des taxes , droit impôts directe et indirects, d’acquitter les dettes publiques et de pouvoir à la défense 
commune et aubien être  général des Etat Unis d’emprunter pour le compte des états- unis  »  ce monopole fut 
progressivement brader en brèche au lendemain  de la premiere guerre mondiale et durant le new deal au point que 
désormais, le congres se contente de modifier ,d’amender et de critiquer un projet établir par l’administration sons 

l’égide du président (depuis 1970 
de l’office  management and budget  les prérogatives présidentielles atteignirent leur  apogée son Nixon qui refusa 
mon seulement de dépenser cératines crédits  votés(impudemment ) , mais qui transféra également d’un poste à 
l’autre les crédits en fonctionne des besoin ….. » sur cette question Cf , YVES Meny  ,YVES Surel , La politique 
comparée ,les démocraties ,Allemagne , Italie , Etats-Unis , France , Grande- Bretagne , 7 éd., édit .Montchrestien  
2004  ,pp .281 et s  
1 Cf. Jean BOULOUIS , Droit constitutionnel de l’union européenne , 6 éd., Montchrestien,1997, p.305 
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Cf.Y .DENIDENI , La pratique du système budgétaires de l’état en Algérie ,édit .O.P.U ., Alger ; 2002 pp.325 et s ;Y 
DENDENI , La genèse de la loi organique de 7 juillet 1984 , relative aux lois de financier Algérienne ,R.A.S.J.E.P., 1999, 

N°02 pp.7 et s.  



   :     

133 
 

8 1  
2  

   
75 

  
 '

  
  

    

3  
99/02 

"
 

  

4.  

                                                             

1    120  ".............
 "..un désaccord en cas de 

désaccord entre les deux chambres une déférent 
 

 .  
.7 

 .  
2 En, matière de préparation et l’adoption, de la lois de finance la constitution Algérienne ainsi que la loi de7 
juillet1984 partage donc les compétence entre le pouvoir exécutifs et le pouvoir législatifs………….. 
L’initiative des lois appartient concurremment an chef du gouvernement et aux député….. .des finances ce  voit limité 
dans se tache en matière de préparation budgétaire …..sur cette question ,Cf .Y.DENIDEN, La pratique du système ……, 
op.cit ., pp.299-301 ; Y.DENIDENI ,la genèse……………..,op.cit .,pp.7 et s. 

3  .163  
monde .fr  www.la7 .1999 -Cf ,PASCAL PEMINEAU , la malaise démocratique ,1  4 
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Cf. A.MAHDJOUB, Etat, origine  et fonctionnement, op. cit., p.90 ; "2  
 La motions de censure est  une technique qui permet au parlement  de mettre en cause  la responsabilité du 

gouvernement , son adoption  entraîne la démission  de celui-ci …." Sur cette question, Cf. R. BEN ACHOUR, La 
responsabilité politique  de pouvoir  exécutif  dans les payes du Maghreb, op, cit. pp. 137 -138. 
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 .148  .315   .423 .67.  
3 1963 . 

4 L’article 49 « L’assemblé nationale met en cause  la responsabilité  du gouvernement  par un vote  de motion de 
censure » sur cette question Cf.  j. cl . ACQUAVIVA , op . cit., pp. 198 -219 ; J.C. MASCHELET , J.P. VALETTE ? op. cit., p. 
179 ; JP. JACQUE , op. cit., p . 174 . ;PH . ARDANT? op. cit ., p. 588 ; H. PORTELLI ? op . cit., p. 258 ;   

....... .49.  
5 Cf.G CHAMPAGNE, L’essentiel du droit constitutionnelle, op. ci t , pp. 130-131.  



   :     

142 
 

.1  
.  

   
.  

59 99/02  " :

"2  
61 99-02  " :

 ."3 136 .4  
)3 (

.5  

.6 
.7    

                                                             

1 .209-211 .423 .317 . 
2 

   .273     
1989     1997       
  .  

3 1963   
  .  

119   1997  4  
 5 .130          

      48 .  
.275. 6  

7.276.   
  



   :     

143 
 

 .

1 

 .  

 .

  . .
.2  

   
."3  

 4  
  

   :  
.  

                                                             

1 1963 
56  .

  
  ..276   

2009  .433  
.277 2  

3 .... .52.97   .87-88 118 
    1997    .191 -219.  

4     .2 1993  .  .99  .  
  
  



   :     

144 
 

7/1 
10/1 . 

  

48  . 

 .  :

 .  

2/3 
1   

    
      

 
196356 

 " :
."  

136 1996 " :."2   
61 99 -02  .

     
   

.  
 :  

                                                             

1 .99 .  
2 .220 .  

  
  
  



   :     

145 
 

1 –  :
 :7/1 1

49  :  
«une telle motion n’est recevable que si elle est signée par une deuxième 
motion des nembres de l’assemblé nationale».2   
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1 «  Le dépôt de la motion de censure constitue un moyene par la quel an moins 1/7 des nembre de l’assemblée 
nationale peuvent solliciter un vote susceptible de renverser  le gouvernement……. » Sur cette questions Cf. ., 
CH.KALFAT, op.cit., p.31 
2 2 Cf. G. CHAMPAGNE, L’essentiel du droit constitutionnelle, op. cit., p.130; H. PORTELLI, op. cit., pp.257-258; J. CL. 
ACQUAVIVA, op. cit., p.219; J.C. MASCHELET, J.P. VALETTE, op.cit., p.179;  P. AVRIL, J.GICQUEL, op.cit.,p.221; 
J.P.JACQUE, op.cit.,p.174;     
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adopte une motion de censure ». Cf. CL. ACQUAVIVA ,     op. cit., p.20.                     
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1 31  Les questions orales au gouvernement : L’article 48-2 prévoit 
Des question orales qui sont désormais sans débat , le parlementaire dispose de deux ministres pour poser sa question 
an ministre puis, après la réponse de ce derniers de cinq minutes pour lui répliquer, Les questions gouvernement  ant 
été crées conventionnellement  en 1974, le temps de parole est réparti proportionnellement , aux groupes 
parlementaires.Les questions à un ministres ont été crées également par convention en 1988 , sur cette question ; Cf. 
François de la ssaussay , fédéric dieu , collection dirigée par marc GERMANNGNE et  yves MARCHIS , Droit 
constitutionnel et institutions politiques , Hachette supérieure , paris, 2000, p.119  
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C.f  Jean GICQUEL , Droit constitutionnel et institutions politiques , 16 ed ., Montchrestien , 1996 , p. 658 ; «  les 
question écrite ( 13000 par année ) consistons on une interrogation par écrit du ministre sur un problème souvent 
administrative ….. «  sur cette question Cf. Benoît délaunnay, l’indispensable du droit constitutionnel jennes édition , 
p. 277 ; «  la procédure est contenue dans les  règlements des assemblées . les parlementaires peuvent interroger par 
écrit un ministre sur un problème relèvent de son administration .La questions est publiée au journal officiel comme la 
réponse elle-même . le ministre dispose théoriquement d’un mois pour répondre . si la question est complexer il peut 
demander et obtenir automatiquement un délai supplémentaire d’un mois pour répondre , si la question est 
complexer il peut demander et obtenir automatiquement un délai  supplémentaire d’un mois Le ministre peut 
éventuellement se retrancher derrière  «  le secret défense les questions écrites ant connu un développement 
considérable sous la 7 république .A’lassomblée nationales leur nombre est passé de 3506 en 1959 à 1260 en 1994 ( 
an sénat de 799 à 4939 ) de 1988 à 1993 pour 67914 questions posées par les députés il ya en 60163 réponses , ce qui 
traduit un taux de réponse satisfaisant . en 1996 -1997 , pour 11592 questions posées à l’assemblée nationale , il ya en 
9192 réponses et pour 7951 questions posées  
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au sénat v il ya eu 5141 réponses . les questions orales : deux catégourés l’article 48 alinéa 2 . prévoit qu’une séance 
par semaine au moins est assurée par priorité aux questions des membres  du parlement et aux réponse du 

gouvernement les questions orales sont formulées  par écrit et le ministre y réponde oralement en séance ( questions 
et réponse étant ensuite publiées an journal officiel ). Deux catégories  de questions orales sont prévue par les 
règlements des assemblées : celles sans débat et celles avec débat. Les question orales sans débat : elles perment un 

dialogue entré un parlementaire et un ministre sons intervention éscteriere. Après un bry ( en principe …..)     
éscposé de la questions , le ministre répand en cinq minute ( en principe ……) éscposé de la question , le ministre 
répond en cinq minutes ( en principe ….) puit l’auteur de la question peut reprendre rapidement ( en principe …….) la 
parole , il ne s’ ouvre pas de débat et il n’ya pas de conclusion …. Les questions orales avec débat , elle suivent la 
même procédure . mais après que le ministre ait répondu , un débat est ouvert avec l’intervention des représentent 
des groupes politiques , le ministre pouvant apporter des précisions supplémentaires…….. sur cette questions Cf . 
Louis  FAVOREU  ,  Patrick  GAIA  ,  Richard   GHEVONTIAN  ,  Jean  Louis  MESTRE  ,  André  ROUX  ,  Otto  PFERSMAN  ,  Gry  
SCOFFONI  ,  Droit  constitutionnel  ,  edit  .D  .,  1998,  p.683  ;  Yves  MéNY,  Yves  SUREL  ,  La  politique  comparée  les  
démocraties  Allemagne  ,   Italie  ,  Etats  unis  ,  français  ,  grand  Bretagne  ,  7ed  .,  Montchrestien  ,  2004,  E.J.A.,  paris  ,  

pp.283-284.                                                                          
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Théoriquement, et sur le plan du droit constitutionnel algérien, le gouvernement se trouve bien 
responsable devant le parlement, mais au vu de sa place et deson  rôle effectif occupé au sien de 
l’éscécutif , le pouvoir institution nouns semble t-il reléve esclusivement du présidant de la 
république, ce dernier n’etant Pas responsable, devant le  parlement, les questions orale 
adressées aux nemleres du gouvernement perdent alors leurs  éfficacités >>.1  
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3 « La pratique des interpellations, interdite sons la 7 République en France après son utilisation excessive sous la 17 
républiques en revanche après son utilisation excessive sans les 17, République est en revanche toujours très vivace 
dans les autres systèmes parlementaires …….. » Sur cette question CF YVES Meny, YVES Surrel, op.cit, p.284. 
4 « en Italie, l interpellation à la différence des questions, est réservée aux séances de l’assemblée et interdite en 
commission .Si l’ auteur  de l’interpellation n’est pas satisfait de la réponse apportée par le ministre, le règlement de 
la chambre lui permet (articlé 138) de présenter une motion pour « promouvoir une discussion sur les explications du 
gouvernement » 
Comme pour les questions le pourcentage relativement bas, de réponses .Aux interpellations (de 12 49% selon les 
législateurs).s’explique en partie par l’inflation qui caractérise cette procédure (2549 durant la seule période 1979-
1983.) et par le caractère « autre-suffisant »  de l’interpellation parlementaire formulée moins pour obtenir une 
réponse et un débat que pour saisir l’opinion de l’intervention et de la position  du parlementaire  qui en a pris 
l’initiative  en Allemagne. » a connu un succès certain, elle est différente des autres formes d’interpellation dans la 
mesure, ou elle est constituée par des questions écrites passées par au moins vingt-six députés (c'est-à-dire le nombre 
minimum  pour constituer un groupe parlementaire d’une faction). 
La réponse du ministre ou du gouvernement doit être donnée auquinzaine et l’habitude s’est prise de fournir des 
réponses tres détaillées dont l’objectif n’est pas de donner lieu à débat, mais de permettre au groupe  parlementaire 
concerné de recevoir l’information la plus clergé. Alors que les « petites interpellations « sont au nombre de 400 à 500  
par an, les interpellations classiques sont en tendance à déliner, cependant l’arrivées des veut au parlement a rendu 
les débats moins consensuels que par le passé, Alors que les grosse enfarger ne dépassaient, guère la dizaine par au 
depuis la fin de années 1950, ou en a compte 175 pour la période 1983 -1989 en Grande –Bretagne, l’interpellation 
prend  la forme d’une « motion d’a forment ment  dépassée pour l’opposition .En effet ,à l’issue  du temps dévalue 
aux question et avant que le parlement ne se consacre aux affaires inscrites à l’ordre ,du formes ,tout  membre de la 
chambre des commerces a le droit  de dépasser une motion pour débattre d’une cette affaire spécifique  et 
importante » Mais il lui fait obtenir le soutien de 40 députes et convaincre de l’interdit du standing ordre en 1967 
,n’est pas contraint par les  précédentes mais doit seulement estimer si l’affaire mérite d’être discutée .Dans toutes 
ces cas de figure ,le contrôle des chambres réside donc moins dans la sanction qu’elles inflige que dans la pression 
continue qu’elles exercent sur le gouvernement et l’administration Et dans la publicité qui lui est donnée ces 
nouveaux modes de contrôle ont pris progressivement de l’importance grâce au  relai des medias qui en rendent 
compte et peuvent transformer en débat national une question sombre par un parlementaire .c’est cette formidable 
caisse de résonance qui fait tout le pris des contrôle sans sanction. » Sur cette question Cf. YVES Mény, YVES Surel, op. 
cit., p.284. 
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.......95 2  
3 

.  
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.......96 . 4  
5 .......96 .  
6 125 1997  :»  « .  



   :     

233 
 

-  
  

.1   
- .  
- 

.2  
- 

3  

  .

.4   

    
  

.  

.5 

                                                             

1 .......97 .......530  
.......245  .  

2 1993.227 
 ..499 .  

3  .......97.  
4 

1997  :» 
 « .24-

11-199724.34.......94.  
5 .110
)( .  



   :     

234 
 

   
.1  

  .
 

  

 .2  

 . 
3 

  .
4  

 "
 ."  

1996 
 .5  

 

  

                                                             

1 114  :» 
 « .

.20 .110.  
2   .......99 .  
3  

 .  
.110 4  

.......100 . 5  



   :     

235 
 

.1   
-:   

 :
 . 

« Les commissions de contrôle étaient chargées d’étudier la gestion administrative financière  an 
technique des services publics oud’entreprises nationales en vue d’informer  L’assemblée, qui les a 
crées à Leur examen  Les commissions d’enquête étaient formées pour recueillir des éléments 
d’information sur des faits déterminés et soumettre leur conclusion à d’assemblee qui les a 
crées ». 

1 ::  

1996 :» 
.2  

  
3 

 .
.4  

1997 .3

5   

                                                             

1 80/0401-03-198020 1991
 .C.f .Dimitri, op, cit, pp.480-486.  .101.  

2 123 12519977679    .  
3 3   

4 1251997.  
  

515 -12-199721.......102.  



   :     

236 
 

  
.1    

 . 
 .  

2 - :   

.2 

 .
.3  

1997

.4   
 "

."5  
.6 

   
 

.7  

                                                             

1  
 

 . 24-11-199724.33
.......102.  

.......103. 2  
3 159 1996  . 

87  . 4  
102 1997. 5  
76  6  

7 1964 48  :» 
«.....133. 



   :     

237 
 

 

  

 
.1  

 

.  

 .  

 
.2  

1997 .

 .3  
4

.  
:  

5 
 :» 

                                                             

1 ............104. 
2 1997

. 
3   1997 

1997 
23 1997 

 . 
4    ........105  

79  5  



   :     

238 
 

 .1 
  .

                                                             

1 .564 .115 .427  
  .

171950 

.  

.  
  

 .
80 

   .  

 
 .  

 .  
  

 .  
Xcharles 

   .
 .

 .
 .

.  
  

 . 1986 .
........252 .  

 ..
 .

 .1998.......
.252 .  

 .  
 .

 .
 .  



   :     

239 
 

1989 1996 
.1  

 
  

.2   

  .

                                                                                                                                                                                                          

 .  
 

 .  
    

  
 

  . .

  .  .
  

   
 

 .

 .
 

 ) .(  
   

   
  1967 

 .  
1971 

1979  
 .

........256 .  
1  " 

 ."12-12-1996107.35 ......106  .  
2 

10753 ......106.  



   :     

240 
 

 
.1  

 .

 .2    
 1958

 
.3      

    
  

.4 1996  :»   
 «5 

1989 
1992 1996 .6  

                                                             

1   ........256 ..... .107   
2 ......107.  
3 06 58 -11000 17-11 -1958.  

188 1976151 1989. 4  
161 1996  5  

6 1989 .
94-40 29 1994 .

131
219 1979

)(218   
     

1971)86 (
166 .  

220 

3-10



   :     

241 
 

-  :  

20 20 1 

                                                                                                                                                                                                          

224  
.  

219 
  

221 
68 

  
.  

221  
 . .......247 .  

 "69 " :
 "69 

1969 2 "  
 .58 

.  
114 1962 "

 ".  
131"  

 

 .86 2005

 ..1.9-462    .2
.9-266  .6  

.409 .208.  
77 .  

69 "      
 )30 (

80  
 )6(.  

 ..62-63 .
74 2000  "".  

75 )30 (.  
76": "  . 

5)10 (
)30(".  

68 ...... "".  
1 77  .    



   :     

242 
 

.1  

.2 1989 
.3   

4 99/02 
  

.  
- :  

1997
5 

19971989 .  

 .
 .  

6 
  

 .  

                                                             

1 103 1997 85    
2 138 1997 .  

107 1989 3  
4 10712-12-19981213 

.153   
 

 ......
1094   

5 104  .  
6 Cf. Zouhir  MADHAFFAR,  le pouvoir Législatif au Maghreb,  Bibiliathéque de droit de sciences politiques et 
économiques, 1987.      ........110  



   :     

243 
 

-  :  

.  
1 - :  
 

 .1 
1997 

21989  .  
1997

 

 .  

 
   .  

 :»  
 « .3

.4   

.5   

 .  
  .  

                                                             

.........111 1  
2 139 1997.  

114  3  
4 

 
 .01-12 -1997.03.........112.  

.........112 5  



   :     

244 
 

 .
26 

 .1  

19972 

 
  

   .)
 (
.3  

2 -  : 
 .

 .

.

 .4  
80/04  "

 .
  

 .

  

                                                             

1 1997
 . 

2 .........113 .  
3 .........113 .153.  
4 .........113 .153.  



   :     

245 
 

.1   

.  
 

 .
 .2  

 .  
 

 .  
  ..  

1977 :» 
)( « 

3   

.  
80/04 

:  
-.  
-.  
-.  

  

 

                                                             

1 .........114 .  
2 .........115 .  
3 .........116. 



   :     

246 
 

19971997
.1  

2

   .  

.3   
   : :  

.4  

 .
.5   

  .

.6  
 
  

                                                             

18 80/04 1  
2 1997  
3 01 -12-1997.03.......03 :» 

.... 
«. 

4 11992 -1993.352........
.118  . 

5 .........118  . 
6 .....................118  . 



   :     

247 
 

1 -  :  

.1   
-  :  

  .

99/02 
 )76-86 (

.2  

 3 
 :  

- 
.4 

.5   
- 

.  
- 

 
.6   

                                                             

1 ........256 .153 .115 
.........118  ..........80 ....125 .  

2 .153  ..........80 .........119 .  
.69  .153 . 3  

4 .22007.141 ...........  
5 .112 .........119 .  

  

6 .67.115 .427.  



   :     

248 
 

  .
 ).(1   

- 

.2   
-  .

 :»   
-  

«3 .  
 -  :  

 
 .4  

  

                                                             

.154 1  
2 .115 .  
3  "

 

 
 

12- 12-1998107.24 -28 .......121. 
4 .129.......121 .  



   :     

249 
 

  
.1 

.2   

80 
 :» 

«.  
  80/04  :» 

« .3  

.» 
«.4  

 .
 

.5   

                                                             

1  
1997.295

.121.  
      2 80 

 . 12-12 -1998.53
.........122        . 

33 80/04 . 3  
 ................................. 4  

5 .........123  ..........89 .154 
2006.195 . 



   :     

250 
 

2 - :  
 

.1    

.2   

.3   

    
  

.4   
 -   :  

.5 
  :» 

«6

.  

 .

                                                             

1 .69. 
2 ........123 .257 .552 

.118  . 
3   .116

.....134  
4 .........124. 
5 .117 . 
6 84 . 



   :     

251 
 

80/04  : 
  .1  

 .2  

99/02 
 

 .3  

.4  

5   

 .  
 -  :  

1 - : 
.6   

2 - : 

.7  

                                                             

1 19 80/04 . 
2 .155 . 
3 1199907.15 

.155  
4 18 197812 2000

.........125 . 
84    5  

.........124 . 6  
7 20 1991 18-11-1988  :

 . .  



   :     

252 
 

 
1.  

) .(
Raimer BARZEL .2 

 .
 .

.3   . .  

                                                                                                                                                                                                          

.118 "     
  .1914 

 .
 .  1925 

 .  
  

 .1914 
 .

 . .
 807/77  19 1977  17-11 -1958 

 .1880 
 :

. ; :  

 .
1998.203 .  .......258 . 

1 
82 . 

2 .........127   .  
3 83 

1997  
. 21-03-1998.03.........127 

 1969  1973
 . 22-12-1982.  



   :     

253 
 

 .
80/04 

235 236 .1   

 . .

 .
 .

.2   
3 - :

20 
1991   " "  

   .3  
    83 

.4  
-  :  

 
 

.5   
  

 .
                                                             

1 28 83/04
  ..........128   

2 .........128  .  
3 .118  .154   
4 .........129 .154   .552 

.427-428 .  
5 .119 .  

  
  



   :     

254 
 

  
  1  .

water gate  
 .

 .
20 1991 

.2   
1997

.3 

 ..  

  .
1990 

 
.4   

.DESANDREj 
 :  

-  .  
- 

 . 
 
 

                                                             

1 .
  .  

2 .119 .  
3 106 88  .  
4 26 1990 .  



   :     

255 
 

 ::   

.  
- :   

1  .
.  

 " 
 

.2  
1 - : 

  

 .  
 

 .

. .  

1997 

.3  .
 

                                                             

.........132 . 1  
.132. 2  

3 107 1997  .  



   :     

256 
 

.1   
2 - : .2 

.3  

 .

 .4 

  .

..5 

6 
:7  

- .  
- . 

                                                             

1 34 80/04  220 
 :

  ..123.  
2 1997 100 

28 -11-1998.03 .  
3 32 80/04 .  
4 48 1989.  

.........135. 5  
6 1997 - 

 :

 
 .Le quotidien d’Aram  28-11 -98 ......... .1356   

7 37 80/04.  



   :     

257 
 

- . 
 .

  
  

 .
.1     

 "

  
.2  

3 -  :  

 . .

 .
3

 .  
1977

.4  

                                                             

1 .........136.  
2 1997 

  
 1999 2002    

3 1997
   

    
 .27-05-1999.02........

.137 .  
143 1977 4  



   :     

258 
 

1989 .1 
19972 

.3   

 .  

.4   

 .  
- :

.5   
- :

 .
 .

 :  

                                                             
  

112 1989 1  
2 90 108 1997   
3 85 107   

 

 ..155.81.126.177  
4 .........138.  

.........139 5  



   :     

259 
 

1 - : 
1 

.  
 

 .  
2 - : 

  

 .

.2   

 .
 .

  
 

.3   
3 - :  

                                                             

1 1997  

Le quotidien d’oran   28-11-98.  
.........141 2  

3 .........141.  



   :     

260 
 

.1  
 

 .

.2   
- : 

 
 .

1997
.3  

 .    
- :

 .
 .

                                                             

1 .........142.  
2 ....79-90 .........142 .  
3 25-01-2004 :

 .  



   :     

261 
 

.1   
 

1963 .
1977 1991

.2  

.3  
19984 

 .  

 .

 
 

1997 .5  

 .  

                                                             

1 1997
  

2004   
2 .........144.  
3 26 

   
4 1988  

  .  
5  

 .20-10-199705.13.........145 .  



   :     

262 
 

.  
1 -  :  

 

 .
 

1997
.1   

 

 .2  

 .
.3  

4  :
.  

                                                             

1   
2 86 108 199790 

.   
3 1997 

 .29-10 -
199708 .........1473   

4

  .12-12 -1998107.56......
.147.  



   :     

263 
 

.1   

  

   .
 

 .  
 

.2   

  
  .  

 .  

.3  

.4  
   

                                                             

.155 1  
2 .........148 .  

86 99/02 . 3  
4  )23 1997 (

 .  



   :     

264 
 

 .  

 .
1997

.1   

.2 
.3  

4 
 .

.  

 .
145 

133 

  .

                                                             

1 – 
 .  

2 19972033 2  
3 

 08 2004 .  
4 

.
.151  .  



   :     

265 
 

. 

  

 .
1

.2  

3

 

 
.4  

    
 « L’ expréssion du la volonté de peuplu »     

  .  
 

1997-2002    
  

  
  

                                                             

.152 1  
.570 2  

3 .570 .  
4 1 Cf. http// www.Alarabiya, net/ articles/13-09-2006/ 2743 htn., Cf.A. DJEBBAR, B. YELLES CHAOUCHE ,  La réflexion 
sur le contrôle de l’A.P.N, R.A.S.J.E.P., mars 1988, n01, pp138,139.     

  



   :     

266 
 

  06 
.1   

 
.2  

 .
 . 

.  
  ) (

 .3  

   

   
.  

                                                                               .
  

    
             

                  
4           

            
      

                                                             

.430 1  
430 2  

3 .431  ........83   .  
.433 ................85 4  



   :     

267 
 

          
       .  

            
     .      

                   
          

          
        

         
   

   
 

  
      

        
  ) () (

    )  ()
 (  

  
  

            
        

        
.  

                     
          

  .            
                .   



   :     

268 
 

                             .    
.  

                 
              .

1  
                     :  

            
          

                   
2.     

                                                             

1   15       12/01      18     1433   16 2012                       
2012     

  2    15        12 -01      18   1433      12   2012                     
2012        12-30       13         1433      6   2012                    

            8   2012          20         1433         12 2012               
               22   2012       12 -67     17      1433   10   

2012                                 6   12-68      18         
1433      11   2012                                 6   2012       12-

69      18         1433      11                           2012        
6              28     1433   21     2012                          

                                 2  2012           29         
1433     22   2012                                            

            10  2012         22   2012            28         1433      
21   2012                                                

               22   2012 2        12 -180      19         1433      11 2012   
                           10   2012              22   2012    

   12-178      19         1433      11 2012                     
         22   2012         12-179      19         1433      11 2012         

              22   2012       12-26      30   1433      24   2012   
                          04     2012    12-24     30   1433   

   24   2012                           04   2012       12-25   
30   1433      24   2012                                       

     04   2012       12 -26      30   1433      24   2012              
              04   2012      12 -28      13      1433     6   

2012                                              08       
12-29     13     1433     6  2012             12-30   13      

1433   6   2012                                 08   2012    12-
67     17     1433   10   2012                          6    

   12 -68      18      1433      11   2012                             



   :     

269 
 

  
  

              
     .86     7 1989  

    )...1989 (’   
  30       

    90         
  1":  25    2  

   .                  
                           400  .  

                   
             

                  
          .  

  
    

                
           

          
                    

                
         .    

        188        25    
  3.  

                                                                                                                                                                                                          

06  12-412   25 1434 9 2012          67  
2012   
   90           12-01      1    2011 -201   

      2011 -2012  
   92             2  



   :     

270 
 

                     
                               

                197    
          1 .  

                   
                  

                
              
              

                  
  2 .            

               
                

              
              

                                                             

188 1  
2                          

2000 13-139.                       
    2012-2013  

Cf.Bruno GENEVOIS,Le droit  de vote  des  citoyens  de l’union européenne  aux  élections   municipales : un contrôle  a 
qua ruple  détente ? … R.F.D. A ,2002,.p.671 ;OLIVIER Henry ,La sincérité  de scrutin  outre mer :  observation  sur  les 
élection  dans  les département s français  d’amerique , R.D.A. ,2002 ,p p.1050-1056 ;Jean Claude ZARKA ,Les systèmes 
 électoraux ,ellipses ,1996,pp.3-109 ;Nicola BOULOUIS,matière  électorale , contestation  électorale au fond  et  en 
cassation , R.F.D. A. ,janvier-fevrier, Dalloz, 2007 ,N1 ,pp.33-34 « Les élections consulaire , se déroulent  exclusivement 
 par  correspondance  a votre  électronique  ,  électeurs  et  cierge pour  dire  les  choses  autrement ,  l’obligation  du 
ministère  avocat  se  justifie  si  l’on  est  face  a  un   pouvoir  en cassation  mais  si  l’on  est  en matière  électorale ,  
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différentes ………… »Cf. .Nicolas BOULOUIS ,op.cit., p.33 ; THIELLAY phillippe ,La consultation  des  électeurs  des  
départements  français des sautilles  du  7  décembre 2003 ,   R.D.F.A. ,Mai-Juin ,  N°3 ,Dalloz ,  2004 ,  p.628 ;  MARIE 
hellène MIT  Janville , L’élection   du l’assemblée  , R.F.D.A. ,Janvier-fevrier,2005,Dalloz ,N1 ,p.115 ;Francis 
DOMAT ,L’élection  du  bureau  de  l’assemble ,  R.F.D.A. ,Janvier février,2005 ,N5 ;Jean-Yves FAVEROU , La révisions 
constitutionnelle  du 27 février  2007  sur le  corps  électoral de nouvelle  caledonie  ,  R .F.D.A. ,Juillet_Aout ,2007, 
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5  Cf, A. GUICHARD, Etude sur le parlement de la VE république, PUF., Paris, 1965, p.81. 
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6 Cf. P.ARDANT,op.cit., p.551. 
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1 Le suprématie   de   la   constitution   dans   l’ordre   interne   a   affirme   avec   force   par   vote   décision sur   
cette   question 1Cf.Mattias GUYOMAR, Le contrôle de constitutionnalité   d’un   règlement transposant une   
directive communautaire,R.F.D.A. ,……..,p.393 
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Cf.Olivier GOMMAUX ,La modulation d es  effets  des  décisions  des  juridiction  constitutionnelle et 
administratives  en  droit  allemand ,R.F.D.A. ,N4,juillet,août, p.678 ;Pierre BON ,la modulation  des  effets  des  
décisions  

Des  juridiction  constitutionnelle  et  administratives en  droit  portugais , R.F.D.A. ,N4,juillet,août,2004 ;Thierry 
DI  MAMMON ,la modulation  des  effets  dans  le  temps  des  décisions  de  la  cour  constitutionnelle  
italienne, R.F.D.A. ,N4,juillet,août,2004 ,p.15 

 Le modèle américain confie le contentieux constitutionnel aux juridictions 

ordinaires Cf.Bachir YELLES CHAOUCHE ,le  conseil  constitutionnel   en  Algérie , du  contrôle de  
constitutionnalite  a  la créativité   normative , édit .O.P.U.,Alger  , 1994 ,p.4.;Philippe RAYNAUD ,La justice  
constitutionnelle  une  approche  philosophique? ?La notion  de justice  constitutionnelle  sous la  direction de 
Constance GREWE ,Olivier JOUANJAN , Patrich WACHSMANN avec  les  contributions  de Olivier BEAUD , Pierre 
BRUNET ,Pedro CRUZ  VILLALON , Jean Marie Denquin, Constance GREW , Christoph GUSY ,  Luc HEUSCHLING 
,Olivier JOUANJAN ,Eric MAULIN ,Philippe RAYNAUD , edit.D.,2005;Olivier  JOUANJAN,Apercu d'une  histoire  
des fonctions  de justice constitutionnelle  en Allemagne 18151933 ,op.cit.,p.13 ; Olivier BEAUD,De quelques  
particularités  de la  justice  constitutionnelle  dans  un  systeme  fédéral ,op.cit,p.49 ; Jean Marie  DENQUIN , 
Justice  constitutionnelle  et  justice  politique ,op.cit.,p.75 ; Luc HEUSSCHLING ?justice  constitutionnelle  et 
justice  ordinaire  épistémologie  d'une  distinction  théorique ,op.cit.,p.85 ; Pierre BRUNET , Le  juge  
constitutionnel  est  il un  juge  comme  les autre  réflexions  méthodologiques  sur la  justice constitutionnelle , 
op.cit.,p.115 ; Eric MAULIN ,A percu d'une  histoire  francaise  de la  modélisation  des formes  de  justice  
constitutionnelle ,op.cit.,p.137 ; Christoph GUSY , Justice constitutionnel  et gardien  de la constitution 
,op.cit.,p.161 ; Pedro CRUZ VILLALON ,Jugeconstitutionnel  et fonctions  de  l'etat ,op.cit.,p.173 
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ne  pourra  se  faire   sans  consentement ,  il  oit  être  un  organe  politique .  

                                                    
                                                    

       .255 
1                            .253           ........         

.113  .108          .412       
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 Avait   déjà été   institue   par   l’article 63 de   la   constitution   du 10/9/63 Cf.CH.KALFAT, op.cit., p.35 
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1           .129                      .259  

2 Le    chef   de   l’exécutif  garant   la constitution « article 111  alinéa 3 .Cf.A.M.BEKHECHI, la   constitution   
Algérienne du 1976 et le droit   in ternationale, edit.O.P.U. ,Alger ,1989 ,p.13 ;M.BRAHIMI ,le  contrôle   exerce  
par   l’assemble   populaire  national,R.A.S.J.E.P. ,juin  1984, N2 ,p.407 ;  
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.259                                  

        1984     .45  
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4 2Cf.W.LAGGOUNE, La conception   de   contrôle   de constitutionalité en Algérie, IDARA, 1996, N2 P.8. ; 
Ch.KALFAT, op.cit., p.35    
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35 ;J.CL.ACQUAVIVA,op.cit.,p.158 ;P.AVRIL ,J.GIQUEL, Op.cit.,p.123 ;H.PORTELLI ,op.cit.,p.271 ;J.P.JACQUE,op.ci
t.,p.177 ;J.CL.MASCHELET ?J.P.VALETTE,op.cit.,p.250 ;G.CHAMPAGNE ,L’essentiel du  droit 
constitutionnel,op.cit.,p.157 ;PH.ARDANT ,op.cit.,p.112 
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1 Cf.Dominique ROUSSEAU, Chronique  de     jurisprudence   constitutionnelle 1998-1999,R.D.P. ,n1,2000,pp.33-

36   



  :          
 

416 
 

                :   

                                      

                                  

                                   

                                    

                                   

                               

                                     

                                  

                                   

                                       

                                  

                                

                          1.  

            :  

                                         

                                    

                                  

                                   

                             .       

                                     

                                   

                                    
                                                             

                .33 1  



  :          
 

417 
 

                                    

                                      

                                    

                                   

                                      

                  .                       

                                      

                                      

                                    

                .                       

                                        

                                           

                                  

                                       

                                          

                                 

                                       

                                 

                                      

                                           

                                         

                                    

                                   

                                    



  :          
 

418 
 

                                        

                                         

                                          

                      1 .  

                                   

                                               

                .                     

                                         

                                               

               7/1/1958                 

                                 

                                     

        54 61   2              

                                

              .                          

                     .               

                              

                   1Pascal jam            

                                    

                                      

                                      

                                     

                                                             
                .36 1  

  

  



  :          
 

419 
 

                                       

       .                         

                            

                68 -35      30/1/1968      

                                    

                                   

                   1983             

1994                              

                      )         

              (                 

                 .               

                                     

                                     

                               

                            

                                   

                     .               

                               

                                    

                               

                            

                              

                                   

                                    

                                  



  :          
 

420 
 

                              .   

                                       

                                 

                                       

                                     .  

                                        

                                  

                                   

                              

  

                          :              

                               

                                   

                             

                                

                                

                           .  

                                          

                                         

                                      

                                        

                                 



  :          
 

421 
 

                                   

                                    

                                         

                                     

                                  

                  12 1314             

                              

                                  

                                    

                                  

  12                                   

                                

                                   

                                 

                                 .  

                                 

                                    

                                    

                                       

                                   

        .                           

                                  

                               

                                       



  :          
 

422 
 

                                  

                                    

                                      

                                  

   .  

                                    

                                      

                           

                                        

                                  

                                  

    :                                 

                              :      

                                   

                         )      

   (                               

                                 

                                      

                                

                                      

                                   

                                 

                                    

                                      



  :          
 

423 
 

                                     

.  

  

              

 

                     

                             

                                   

                                

               )    ( 

 )  (  

     

     

                                 

                                   

                      .    

           1                   

                                  2   

                                                             
        .145 1  

   54  2     1958  23  
2008                 

            61              
                      

  2010       1523  10/12/2009  61        
                      



  :          
 

424 
 

                 16 .2012            

                                      

                                      

            :                    

        ). (  

          :   

      1996                          

                                      

                  ........  

          :  

    1651                       

                                      

                                                                                                                                                                                              
                                  

      1958                      
    2008                     1958      

2008                           
                               

              2005     2011        
  2011    133                            

                              
  60  02                    

                        
                          

                         
              ..2013 

02 .65  
   2000 2 

 .56   
« L’article 165 charge le conseil constitutionnel de se prononcer sur la constitutionalité des traitées, les lois et 
les règlements ainsi que sur la conformité de règlement intérieure… ».Cf. B. YELLES CHAOUCHE, op.cit., p.29 ; 
« Ce contrôle s’exerce obligatoirement sur les lois organiques ». Cf. H. PORTELLI, op.cit., p. 274 ; J.Cl. 
ACQUAVIVA, op.cit., p. 180 ; D. DOKHAM, Les limites de contrôle de constitutionalité, édit. L.G.D.J, Paris, 2001, 
p. 498 ; S. De CACQUERAY, Le conseil constitutionnel et les règlements des assemblées, presse universitaire, 
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d’Aix-Marseille, 2001, p. 43 ; L. FAVOREU, L. PHILLIPPE, Les grands décisions du conseil constitutionnel, 11éd., 
édit. Dalloz, 2001, p. 193 ; H. KHACHIA, Sur la nature de l’état, IDARA, 2000 , N° 02 , p. 199.  
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 Cf.Jean  Pierre CAMBY,La   lois    organique   dans   la   constitution   de 1958 chronique   
constitutionnelle ,R.D.P. ,p.1989,p.1402et s. ;Jean  pierre    camby ,quarante   ans   de  lois    organique   les   
quarante   ans   de   la   cinquième     république  ,R.D.P. ,1998,p.1688 ;Abdelkhaleq Berramdane  ,La   lois   
organique   et   l’équilibre   constitutionnel ,chronique   constitutionnel , R.D.P. ,1993 ,p.723 ets. ; Jean 
_Christophe   car, Les   lois organiques   de   l’article 46 de   la constitution   du 4 octobre 1958, préface   
  De LOUIS FAVOREU, coll.Droit public     positif, Economica, presse universitaire    d’aix   Marseille ,  par s ,   aix 
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 Cf.Patrik GAIA,Le   conseil constitutionnel et   l’insertion   des   engagements internationaux  dans 
l’ordre    juridique   interne ,contribution a  l’étude   des   articles  53  et 54   de   la  constitution p.269 ;Jean 
_Christophe car ,Les   lois    organique   de    l’article  46   de  la  constitution   du 4  octobre 1958 ,op.cit ., p.520  

                                                            

  .                                                        

                                                            

                                                            

            .  

 Cf.AGNES ROBLOT-TRIOSIER, Le   contrôle   de constitutionnalité   et   les   norme    videes    par   la   
constitution   française, thèse    pour   l’obtention   du    grade   de   docteur   de   l’université   de   plantheon –
assas   droit   economica   sciences   sociales   t.1, université de   plantheon –assas   présentée   et   soutenue    
publiquement    le 8   novembre 2005   p.203   et   s . 
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Le   conseil   constitutionnel   admettrait  la   conformité   a   la constitution   d’une   lois   qui   incriminerait   des   
faits   d’une   peine d’amende …..Sur   cette question Cf.Bruno GENEVOIS, Le   conseil   constitutionnel   et   le 
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droit    pénal   international (Propos   de   la décision   n98-408 DC du 22 janvier 1999 R.F.D.A.,…………. 
p.302 ;Henri LABAYLE ,Le   contrôle   de   la   constitutionnalité   du   droit   dérive   de l’union    européenne 
,R.F.D. 
A., mai-juin2003, p.446 ; Bertrand   FAURE, Le   décentralisation    normative   a   l’épreuve   du   conseil 
constitutionnel, R.F.D.A., mai-juin, 2002, p.469-473 ; 
André VIOLA, Le   conseil   constitutionnel   et   la langue corse, R.F.D.A., 2002,p.478 ;Félicien   LEMAIRE,Le   
conseil   constitutionnel   et   l’avenir   institutionnel   des   département   d’outre-
mer,R.F.D.A. ,2002,p.105 ;Guillaume   GOULARD ,Le   conseil   constitutionnel   peut   il   etre     soumis   a   un   
contrôle    du      juge    administratif  ,R.F.D.A.  ,janvier-fevrier2003,p.2  ;Henry  ROUSSILLON,Le  conseil    
constitutionnel ,2ed.,edit.D. ,P aris,1994,pp.22-23 
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2 le conseil constitutionnel contrôle la régularité du déroulement des opérations     électorales . » «…lors des 
élections présidentielles, le conseil joue un rôle important… ». «est saisi des réclamations portant sur la 
régularité des scrutins enfin et il proclame les résultats . »  Cf. M.D STECHEL, Le conseil constitutionnel et 
l’alternance,  préface  Claude  GOYARD,  t.  106,  édit.  L.G.D.J,  Paris,  2002,  p.  48  ;  J.P  CAMBLY,  le  conseil  
constitutionnel juge électoral, 3ème éd., édit. Dalloz, Paris, 1996, p. 11 ; J.P. JACQUE, op.cit., p. 178, L. PHILIPPE, 
L. FAVOREU , op.cit ., p. 215 ;El . ZOLLER, Droit constitutionnel et institutions politique, 2 éd.. , édit. P.u.f., 1990, 
pp. 152 -214 ; Cl. LECKELEREQ, Droit constitutionnel, litec 1997, p. 385. 
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  « Le conseil joue un rôle important, il arrête la liste des candidats… ». Cf.J.P.JACQUE, op.cit., p.178.  
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« …L’exercice de son contrôle se fait sur pièces et non sur place ».  

                                                             
1  

 143       
                                   

                      
              

    60      10  .  
      10. 

2                          
                     

                       .  
 3 « Il peut désigner de délégué pour suivre les opérations électorales ». Cf. J.P. JACQUE, op.cit ., p. 178. 
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réglementaire autonome ( .
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"La loi et le règlement "

122 123 

 .

                                                             
  1  .40 – 41.  

 2 « Le conseil contrôle la répartition des compétences entre lois et règlements ». Cf. J.Cl. ACQUAVIVA, op.cit., 
p. 203 ; G.SACCONE, La répartition des compétences entre pouvoir législatif et pouvoir réglementaire, A.I.J.C., 
presse universitaire d’Aix  Marseille, édit. Economica, Paris, 1985, pp.169-170.  
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 1 « Ainsi et pour paraphraser les spécialistes du droit administratif, le parlement jouit d’une compétence 
d’attribution. De cette façon, si le domaine de la loi s’apparente au royaume du législateur et à son donjon bien 
entendu, il constitue également sa prison bien fermée au risque d’ailleurs de se voir sanctionné par le conseil 
constitutionnel en cas de dépassement seul donc compétent dans les matières précisées par la constitution, il 
devient alors interdit de légiférer dans les matières échappant à sa compétence. Ces derniers relèvent du 
pouvoir réglementaire qui se trouve du coup investi d’une compétence générale ou de principe, puisque 
capable dorénavant de produire des règles générales dans tous les domaines restants. Et de conséquence en 
conséquence, on arrive à affirmer que le jurislateur (le détenteur du pouvoir règlementaire où l’exécutif) et le 
législateur de droit commun ». Cf. A. DJEBBAR, La loi et le règlement dans la constitution de 28 novembre 1996, 
IDARA, Alger, 1997, n° 1, p.9.;              
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Arnaud LIZOP, Qui peut  soulever  la question prioritaire  de constitution La question prioritaire  de 
constitutionnalité , sous la direction  de Dominique ROUSSEAU ,Gazette  du palais ,2010 l'extenso  editionsp.7,; 
David LEVY , Devant  qui soulever  la question  prioritaire  de constitutionnalité ,op.cit.,p.; Jérome ROUX 
?Contre  quels  textes  soulever  la questions  prioritaire  de constitutionnalité ? ,op.cit.,p.15; Paul 
CASSIA ?Choisir  la  question  prioritaire de constitutionnalité ,op.cit.,  p.28; Pierre YVES  GAHDOUN? 
Argumenter  la question  prioritaire  de constitutionnalité  ,op.cit.,p.42; Louis  BOR2 ,La question  prioritaire  de 
constitutionnalité  devant  les  juridictions  du fond , op.cit.,p.58; Louis  BORE ,La question  prioritaire  de 
constitutiuonnalité  devant  le conseil  d'etat  et  la cour  de cassation  ,op.cit.,p.58; Bernard HEMERY , La 
procédure  devant  le conseiul  constitutionnel , op.cit.,p110.; Bernard HEMERY,Les effets  de la décision  du 
conseil  constitutionnel ,op.cit.,p.130 
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op.cit., p. 13. 
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« Le conseil est également chargé de vérifier la réalité de l’empêchement du Président de la République, de 
constater la vacance de la présidence » art 88, Cf.B. YELLES CHAOUCHE, op.cit., p. 13. 
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3  Quant au dispositif de l’avis ou de la décision du conseil, il est composé d’autant d’articles que de solutions. 
Pour chaque disposition (ou ensemble de dispositions se rapportant à un même objet.) contestée ou soulevée 
d’office par le conseil, celui-ci apporte une solution et du fait que l’unique question qui lui est posée pour 
chaque norme qui lui est présentée est de se prononcer sur sa constitutionnalité, sa réponse consiste alors à 
"dire"  (dans  le  cas  de  l’avis)  ou  à  déclarer  (  dans  le  cas  de  la  décision)conforme  ou  non  conforme  à  la  
constitution, la norme ou l’ensemble de texte examiné, Cf.B. YELLES CHAOUCHE, op.cit., p. 35. 
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1 Cf.Jean Pierre CAMBY , La procédure  devant  le conseil  constitutionnel ,  documentation  d'étude droit  
constitutionnel  et institutions politiques  
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        Thierry  le roy  on  a poussé  le raffinement  
jusqu'à  faire  dire  au conseil  constitutionnel  algérien  avalisant  la  révision  constitutionnelle  ad  hoc  de 
2008  que  sa décision  a été  précédé  d'une  longue  décision  collective  pourtant  on semble  partout  attaché  
a ce  que la lettre  de la constitution  colle  a la réalite politique  du moment,  in  le constitutuionnalisme  quelle  
réalité   dans  les pays  du maghreb  in R.F.D.C.,2009 N79 p.546 thierry  le roy 1   
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    ...2012 .99 Marie Laure BASILIEN GAINCHE , La promotion  

juridique  de la guerre  dans la colombie  d u xix siecle ,R.F.D.C,PUF, NQ81 janvier ,2010 ; Xavier  Philippe  Anne 
DESMABEST ,Le projet  de loi  portant  adaptation  du droit pénal  francais  a l'insttitution  de la cour pénale  
internationale ; Benjamin  PIERRE  VANTOL , Autonomie politique  e et réforme  statutaire  en Espagne ; Talia 
YAROULOVNA  KHABRIEVA , Le statut  constitutionnel  du président  de la fédération du russie ; Edouard 
DUBOIUT , Les régles  ou principes  inhérent  a  l'identite  constitutionnelle  de la France  une  supra  
constitutionalité  ,R.F.D.C.,PUF,N83 ,juillet 2010 ;  Jean PHILIPPE feldmanLa séparation  des pouvoirs  et le  
constitutionnalisme  mythes  et réalités  d'une doctrine  et  de ses critiques , R.F.D.C.,PUF,N83 ,juillet 2010  ; 
Sébastien FERRARI ,L'abrogation  implicite  de la loi  par la constitution  au service  d'un  continuum  
constitutionnel , , R.F.D.C.,PUF,N83 ,juillet 2010  ; Karine  FOUCHER , Lapport  de la  question  prioritaire  de 
constitutionnalité  au droit  de l'environnement , .F.D.C.,PUF,N83 ,juillet 2010; Evangelia GEORGRTSI , La 
spécificité  de la  v république  et les classifications R.F.D.C.,PUF,N83 ,juillet 2010  ;Maria Rosaria 
DONNARUMMA , Intégration  europeenne  et sauvegarde  de lidentité  nationale  dans la jurisprudence  de la 
cour  de justice  et des cours constitutionnelles , .F.D.C.,PUF, n84 octobre ,2010 ;Guillaume DRAGO ,Le nouveau 
visage  du contentieux constitutionnel R.F.D.C.,PUF N84 octobre2010 ,;Jean Baptiste PERRIER ,La cour  de 
cassation  et  la question  prioritaire  de constitutionalité , R.F.D.C.,PUF N84 octobre2010; Anne Marie LE 
POURHIET ,Définir la démocratie R.F.D.C.,PUFN87 ,juillet 2011 ; Alain  DELCAMP , La notion  de la loi  organique  
relative  au sénat  entre affirmation  du bicamérisme  et parlementarisme rationalisé, R.F.D.C.,PUFN87 ,juillet 
2011;  Sophie  DOUTEAUD,  Un   an   de  gestion   parlementaire     du  nouvel  article  48   de  la  constitution  ,  
.F.D.C.,PUFN87 ,juillet 2011; Anne LEVADE , Une  nouvelle v republique , R.F.D.C.,PUFN82 Avril 2010 ; 
Christophe CHABROT ,Les nouveaux équilibres  de la v république ,Xavier PHILIPPE , La question  prioritaire  de 
constitutionalité  réflexions après  l'adoption  de la loi  organique ; Marie DE CAZALS , La saisine du conseil  
économique par voie  de pétition   citoyenne  une v république  plus démocratique ?; Bernard QURINY ,    La 
métamorphose   de  l'article   41   de  la  constitution   ;  Henri  JOZEEFOWICS  ,  Lréforme   des  réglements   des  
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assemblées parlementaires , R.F.D.C.,PUFN82 Avril 2010;Eric SEIZELET , Le  référdendum  d'interet national  en 
matiere révision  constitutionnelle  au japon R.F.D.C.,PUFN85 Janvier 2011Vincent BOYER , Le Senat contre 

povoir au  bloc majoritaire 
Lrent MALO , Les  langues régionales  dans la  constitutions  francaise , ;Louis FAVOREU , Le  principe  de la 
séparation  des pouvoirs ,Renouveau  du droit  constitutionnel  édit .D.. ; ALLAN  R.BREWER CARIAS Le recours  
d’interprétation  abstrait  de la constitution    au venezuela ,José Manuel CARDOSO DA COSTA , La cour 
constitutionnelle  face  a une constitution en changement , ; Jacque  CHEVALLIER , Le juge constitutionnel  et 
l’effet  bechet ?,  ;  Pedro CRUZ  VILLALON , Le contrôle  a priori   en Espagne  vingt ans  après  sa suppression  
, ;Denys  DE  B2CHILLON , Plaidoyer  pour  l’attribution  aux juge  ordinaires  du pouvoir  de controler la 
constitutionnalité  des lois et la tronsformation  du conseil constitutionnel  des lois en cour  en cour supreme, 
p.109  ;  Jean  Pierre  DUPRAT  ,  ,Le  modèle   de  la  cour   supréme   américaine   dans  les    réformes   
constitutionnelles  actuelles  en grandes  bretagne ;  p.131 ; Michel  FROMONT , La notion  de justice  
constitutionnelle  et droit francais , p.149 ; Patrice GARANT , L a  justice  constitutionnelle canadiennne  20 ans  
de renouveau , 1985-2005 , p.168 Lech GARLICHI , vingt ans du tribunal  constitutionnel  polonais 
,op.cit.,p.191 ; Manoel GONGALVES  FERREIRA  FILHO ,L’évolution  du contrôle  de constitutionnalité  au brésil 
,op.cit.,p.209 ; Anne Marie LE POURHIET ,L’injustice    constitutionnelle ,op.cit.,p.223 ; Ferdinard MELLIN  
SOUCRAMANIEN , Du déni  de justice  constitutionnelle  en droit  publique francais , op.cit.,p.277 ; Jean  louis 
MESTRE , LE contrôle  de la constitutionnalité  de la lois    par la cour de cassation  sous  la 11  eme république 
,op.cit.,p.291 ; Jorge MIRANDA , Otribunal  constitutionnel    portugues ,op.cit.,p.311Jean  jacque PRDINI 
,l’opération  de qualification  des faits  dans le  contrôle  de constitutionnalité  des lois , op.cit.,p.335Loic 
PHILIP , Dialogue  sur la  jurisprudence du conseil  constitutionnel ; op.cit.,p.361 ; Xavier  PHILIPPE , Bréve  
réflexions  sur  les relations  sur  les relation s  entre  justice constitutionnelle  et constitution , op.cit.,p.373 ; 
Stéphane PIERRE CAPS , Le conseil  constitutionnel  et la  question  du demo du demo , op.cit.,p.387,Catherine  
SEVERINO,Le conseil constitutionnel  et  le roit  vivant  myte  ou réalité ,op.cit.,p.429 ; CHRISTINE  STARCH, La 
cour   constitutionnelle  fédérale   son  role   et   ses  effets  ,  op.cit.,p.455  ;  Marc   VERDUSSEN  ,Un   procés   
constitutionnelle  ffédéral légétime ,op.cit.,p.473 ; Jean WALINE , Existe  t’il  un gouvernement  du  juge  
constitutionnel  en France  ,op.cit.,p.487 ; Robert BADINTER , Une  exeption  francaise  les anciens présidents  
de la république  au conseil constitutionnel , op.cit.,p.513 ; Alain DELCAMP, Contrôle  de constitutionnalité  et  
autonomie  locale ,op.cit.,p.629 ; Elise CARPENTIER , La  confrontation   de la loi  a la constitution  par le   juge 
ordinnaire  qu’en  pensez vous, op.cit.,p.553 ;Alain DELCAMP,Contrôle  de constitutionnalité  et autonomie 
locale , op.cit.,p.629; Patrice GELARD , Quelque  conseils  au constitutionnaliste de droit  comparé , 
op.cit.,p.705; Nathalie JACQINOT, Le juge  administratif  et le  juge  constitutionnel  face  a l'etat  d'urgence 
,op.cit.,p.729 ; Massimo LUCIANI, Costituzionalismo irrenico  e  costituzionalismo  polemico , op.cit.,p.795; 
Yoichi HIGUCHI ,  La  justice  constitutionnelle  et la  république  le secret  du  succés  d'un  mariage  difficile  
,op.cit .,p.1607 ; Jacques MOREAU , La libereté  individuelle  dans  la  jurisprudence  du conseil  constitutionnel 
,op.cit.,p.1661 ; Michel  TROPER , La déclaration  des droit  et  des devoirs  de l'homme  de la constitution  
,op.cit.,p.1731 ; Albrecht WEBER ,Double  ou triple  protection  des droits  fondamentaux  en europe  
,MOUVEMENT  du droit  public  du droit  administratif  au  dropit  constitutionnel  du droit  francais  aux  autres  
droits  edit.D M2langes  en l'honneur  de Franch MODERNE op.cit.,p.1747  ; José  WOEHRING , Justice  
constitutionnelle  protection  des droits  et libertés  et juridicisation  de la vie  politique au canada  , 
op.cit.,p.1761 ; Loic PHILIP , La spécifité  et  l'exemplarité  du contrôle  de la constitutionnalité  des lois  
financiere ,op.cit.,p.743; Ruben HERNANDEZ , Le contrôle  a priori  de la constitutionnalité  des actes  du 
parlement  au costa rica  ,op.cit.,p.835 
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montrent   suffisamment   l'importance   et  la   diversité   des  interprétations   de  la  constitution   
décideés   par  le  juge  constitutionnel     certes , ce n'est  pas  a lui  qu'il  appartient  de la réviser  
mais  par  le  biais  de ses  pouviors d'interprétation  ilest  en mesure  d'en  orienter  l'application  le  

fonctionnement   ce qui   pas  s'avérer  de plus  grande  p ortéé qu'une  révision  limitee    
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                        .             

                                 

 

Les lois oaires   doivent   donc   être   conforme   aux   loi   organiques   ce   

 qui  est   notamment    illustre   par  c.c 11aout  1960 D1961 p.471 ,note L.Hamon .si   elles   ne   le   
sont  entachées   d’inconstitutionnalité   non     parce   que   les   lois   organiques   auraient   une   
valeur   constitutionnelle    mais   parce   qu’elles     sont   en     vertu   de   la   constitution situées   a  
un   niveau   plus  élevé   de   celui   des   lois   ordinaires 1    

                                          

               .  L’intervention   du   législateur    

 Ordinaire   dans   une   matière   relevant   de la   compétence   organique   sera   sanctionnée   par   
l’annulation   de la  disposition   en     cause     c’est   ce   qu’a   fait   le  conseil   constitutionnel   a   

neuf   reprises 2 

                                         

             .                  

                                        

                                    

                                

                               

constitutionnelle   au   principe   de   la Le   conseil   constitutionnel   a   confère   a   valeur  

 séparation   des   pouvoirs   sans   le  rattacher   expressément   a   un   texte   

                                                             
RENIS CHAPUS, Droit   administratif, général, t.1,  

14ed.2000           .14  
1 .C.n177DCdu 30 août 1984, C.C.n374 DC du 15   mars 1999, C.C.N426 DC du 30 mars2000,et C.C.n 434D.C  
du20   juillet 2000 

             .15  

 

 

2  
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                     20               

                                      

                                      

                                       

                                    

                     Certes   elle  la   constitution   

charge   le   législateur   d’établir   le   statut   des   magistrats   et   les   règles   de   procédure ….mais   
cela   ne  concerne   pas   la  fonction     juridictionnelle   elle   même  elle   ne   donne   au   législateur 

aucune   compétence   a   l’égard   des   jugements   rendus   des   lors   on  peut   dans   ce  domaine 
…  considérer   que   la  séparation   des   pouvoirs interdit   au   législateur   de   revenir   sur   une  

décision   de     justice     Reconnaître   cette   limite   a   l’action   législative   c’est       bien   protéger   
les  droits   de  l’individu1  

                                          

                                       

                                 

                                  

      .  

                                  

                               

                                    

                                  

                                        

     .  

                                                             
1 47Cf.Froncois LUCHAIRE ,Le   conseil   constitutionnel ,1980,p.220  
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     .                             

                                 

                                        

                         21       250  

93     37       243   2000  .              

                                     

                                

                                   

                                            

    

Cette   notion   de  mission   correspond    bien   a   l’esprit   d’une   constitution   qui   vise  a   garantir   
en   tout   temps   la   faculté   d’agir   des   pouvoirs   publics   dans      cette   perspective , l’accent est  
mis   plus   sur   les    finalités   que   sur   les   compétences   une   mission   n’est     réussie   que   
lorsque  le   but    fixe   est   atteint .  la   notion   de  mission    implique   aussi   celle   de    charge ,  de   
devoir   elle   ne   coïncide   pas    avec   celle   d’attribution   toutes   les  autorité  publiques   doivent   
remplir    leur    mission    elles    sont    tenues   par    une    obligation    de   résultat  .   de     
l’accomplissement    des    mission  s    respectives    des    pouvoirs    publics    dépend    le    bon     
fonctionnement    des    institutions    car   toute   défaillance    de    l’un    d’elles    est    supposee    
perturber   l’ensemble   du   systeme1  

                                                             
1 Cf.Gehard CONAC, la constitution   de la   république   française, analyse   et   commentaires ,2ed.1987,p.237 
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                           l’existence   même   du   pouvoir 

  judiciaire    suppose    qu’il    puisse    assure    sa    fonction    c’est    a   dire    que    des    recours      
juridictionnels   soient   possibles   la   suppression   de  tout   recours   au    juge   dans   des   cas   

détermines   serait   donc     contraire   a  la  constitution 1  

                                

                                      

                                    

                                       

                  considérant   qu’il     résulte  des   dispositions   de   

l’article 64  du   la   constitution  que   l’indépendance   des   juridictions   est   garantie   ainsi      que   
le   caractère   spécifique   de  leurs   fonctions    su   lesquelles   ne   peuvent   empiéter   ni   le   
législateur   ni  au   gouvernement   de   censurer    les  décisions   des   juridictions   d’adresser   a   
celles   ci    des   injonctions   et   de   se   substituer   a   elles   dans   le   jugement   des   litiges     

relevant    de   leur    compétence  
2                             

                                  

                                    

                                         

                                             

                                          

                                       

                                                                                                                                                                                              
             . 1 8 

1Cf.Froncois LUCHAIRE,Le conseil   constitutionnel ,1980,p.220 
           .16  

2 Cf.Froncois LUCHAIRE,Le  conseil   constitutionnel ,1980,p.209   
             .19  
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                  234  2000              

                                       

            le  conseil   constitutionnel   a   parfois   fait   figurer   certains   

principes   généraux   du  droit   au   nombre   des   normes       qu’il   oppose   au   législateur   dans   
le   cadre   du   contrôle   de   constitutionnalité   des   lois   de »   façon   plus   significative   la  
décision   n79 -105 DC   du   25   juillet  1979   relative   a   l’exercice   du  droit   de   grève   a   la      
radio  diffusion –  télévision   française    a    énonce   sans   rattachement   a    un   texte    que   le   

principe   de   la   continuité   du   service   public   est     un   principe   de   valeur   constitutionnelle1 

                                         

                                  

                                     

                                            

                                      

                                        

                                             

                                     

                                        

                           il  

Est   de   l’essence  du   pouvoir   discrétionnaire   qu’il   implique   le  pouvoir   de   commettre   des  

erreurs                                    

                                    

                                           

                                       

                                     
                                                             

1 Cf.M.LONG/P.WEIL ,Les   grands   arrêts  de   la   jurisprudence   administrative ,14ed.,2003,p.525   
              .20  
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                                  mais   une   

appréciation    discrétionnaire    n’est    pas      une  appréciation    souveraine    et    le    juge    
constitutionnel   se  réserve   la   possibilité   de  corriger   une   erreur   manifeste1  

                                   

                                 

                                Aussi   bien  

 le  conseil   constitutionnel   se  réserve   t’il   la   possibilité   de   censurer    une  erreur   manifeste   
d’appréciation   

                                    

                                      

                                     

                                      

  le  contrôle   de  l’erreur  manifeste  d’appréciation   est   un   contrôle   effectif   et   non   un  

pseudo   contrôle   comme   voudraient   le  faire   croire   les   non   spécialistes   du  contentieux2 
 

 

                                  

                                    

                                                             
1 Cf.FAVOREU/L.PHILIP ,op.cit.,p.494 

              .22  

      2 GENEVOIS, La jurisprudence   du   conseil     constitutionnel, 1988, n389 Cf 
               .22  
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                  .  

                                       

                                

                                  

                                 

                                

          

le   fait   de   qualifier   la  fonction   juridictionnelle   de  pouvoir   judiciaire  et  de   l’inscrire   a  la   
suite   des   deux   autres   pouvoirs   témoigne   de  la   volonté   des  constituants   de   l’ériger   en   

pouvoir   constitutionnel   distinct   indépendant   u   législatif   et  de  l’exécutif .Déclaration   conçue   
avec   bonheur   par   ses   auteurs   dans   l’intention   manifeste   de conférer   aux   principes    

quelle   énonce   en   vue   d’assurer   l’indépendance   des   juge   et   aux justiciables     les    garanties 
fondamentales   une consécration   constitutionnel   a   laquelle     ni   la loi   et encore   moins   un   

acte   du     gouvernement   ou de   l’administration   ne   saurait   porter   atteinte1 

                                 

                                        

                                  

                               

                                

                                

                                 

                                  

                                                             
1 Cf.Edmond RABBATH ,La   constitution   libanaise   origines ,  textes   et   commentaire .pp.160-161     

          .37  
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Considérant  qu’aucune  disposition   de  la  constitution   non   plus   que   de   la  loi     organique   ne 
 permet   aux   autorités   ou   aux   parlementaires  habilites   a  déférer   une  loi   au  conseil   
constitutionnel   de   le   dessaisir   en   faisant  obstacle   a  la  mise en   œuvre   du   contrôle   de  

constitutionnalité   engage
1 

                               

                                   

            le  conseil   constitutionnel   a  clairement   affirme   dans   

un   considérant   de   principes   que   lorsque   la  constitution   confie   a   la  loi   la   fixation   de    
règle s   ou   la   extermination   de   principes   ceci   ne   saurait   dispenser    le  législateur   dans   
l(‘exercice   de   sa    compétence   du   respect   des   principes   et  des  règles   de  valeur  
constitutionnelle   qui   s’imposent   a    tous   les   organes  de  l’état  le dernier   nembre   de   phrase  
 est   particulièrement  significatif   et   important  aucun   organe   de  l’état   aucun   pouvoir   
institue   n’échappe   au   respect   de  la   norme   constitutionnelle2 

 

                                                             
1 Cf.C.C .96-386D.C . ,30 Decembre 1996,rec.155 ;Les   grandes   decisions   du   conseil    
constitutionnel ,11ed.,n23,p.311 

             .38 
2 Cf.C.C82-132D.C ,16   janvier 1982,Rec.18 ;Les grandes   décisions   du   conseil   constitutionnel 
,11ed.,n31,p.459  

            .39  
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Il   y a   la  un   mélange   des   genres     qui     habilite   a   prendre    des   

 mesures     d’administration    mais    seulement    des    mesures    normatives    la  pratique    du    
législateur   administrateur   ou   du   législateur –juge   dans   la  mesure   ou   certaines   e   ces   
reformes apparaissent   comme   des   sanctions     infligées   a   des   institutions   qui   ont   démérite  
 n’est   pas   conforme   au   principe   de   séparation   des    pouvoirs   et  un   jour   ou  l’autre   le    

conseil   constitutionnel   sera   conduit   a   l’affirmer56   

                                     

                                

                                   

                                     

                                 

                                       

                                 

                                   

                                

                                  

                                 

          

Quand   le    législateur    ordinaire    statue   sur      un   des    objets    relevant    de  la    ma tiers    
constitutionnelle   ou   donne   aux   lois   un   contenu   contraire   aux   principes   de       fond   poses   
par   le   pouvoir    constituant  ,il    viole  des   règles    constitutionnelles    de   répartition    des   
compétences .  la   sanction   du     juge   constitutionnel  n’est   donc     jamais    une  condamnation   
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de    fond   mais    une   condamnation   de   fond   mais   une   condamnation   de  procédure ,  
l’inconstitutionnalité   de  la  loi   résulte   de  ce     que   le  législateur   ordinaire   est   intervenu   sur   
une   matière    ou    a  édicte    une   disposition   qui  n’était   pas    de   sa   compétence    le     juge    
constitutionnel   n’interdit   donc   pas   l’édiction   de   la   norme   il sanctionne   seulement   son   
édiction   législative   laissant   libre   son   adoption   par   la  voie   d’une   loi   constitutionnalité   des  
lois ,  loin  de  porter   atteinte   a  la démocratie   en   est   le   garant   puisqu il   permet   d’imposer  
au   parlement    et   a   tous    les   organes    de  l’état    le  respect    de   la   constitution  expression    
suprême   de  la  volonté    générale   et   de  kla   souverain te   populaire   le  conseil   constitutionnel   
est   lui   même   un  pouvoir   constitue 1 

                        679   2005          

                                    

                                   

                                 279  

2005                                     

                                 

                                   

                                     

                                     

                                    

                                     

                                

                               

                      279  2005   

                                    

                                                             
1 Cf.Dominique ROUSSEAU, Droit du   contentieux   constitutionnel ,4ed.,pp.409-410 
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                      :           

          279  2005                      

                              

                                    

                              

                                      

                                   

       

Le  conseil    constitutionnel    n’a  pas   condamne   au   titre   de  détournement   e  pouvoir   le   
recours    a    une    procédure    législative     qui    serait    incompatible    avec   le    principe    de     
séparation   des  pouvoirs   et   serait   en  outre   constitutif   d’un   détournement   de  procédure   

pour   répondre exclusivement au souci   d’éluder   le  contrôle   du    conseil     constitutionnel 1 

                                          

                                       

                               

                                                             
1 Les grandes   décisions   du  conseil   constitutionnel ,11ed., n39 , p.666 
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"4.  

« Les matières autres que celles réservées à la loi, relève du pouvoir réglementaire du président de la 
république »5.  

                                                             
1  .109  .68.  
2  .68  .109  .165.  

3  :  « Le conseil constitutionnel se refuse d’entendre le contrôle à l’opportunité… ». Cf .W. 
LAGGOUNE,op.c it., p. 11. 

4 68.  
5  relève exerce relèvent 

relèvent de sa compétence dépendre de, être de ressort de, du domaine de 
exerce 125 
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Il faut constater qu’il ne peut y avoir des libertés s’il n’y a pas d’ordre public, l’anarchie au sens courant des 
termes et non au sens idéologique signifie l’absence d’ordre public mais aussi la disparition des libertés. 

" "
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2  Pour plus de détails sur la protection du corps de la personne, Cf. J. ROBERT , et H. OBERDORFF, Libertés 
fondamentales et droit de l’homme, 4ème éd.,edit. Montchrestien; p. 484; R. CABRILLAC, Le corps humain, 
libertés et droits fondamentaux, sous la direction R. CABRILLAC ,M.Af.ROCHE.Th.REVET.9ed.,edit.dalloz. 2003, 
pp. 145 et  
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1  « La liberté d’expression de réunion, la liberté à la propriété, la liberté à la vie privé... »,sur cette question Cf. 
A. BENMEGHSOULA , op.cit, pp. 453 et s. ; R CABRILLAC, La propriété, droit fondamental, libertés et droits 
fondamentaux sous la direction de R LIBCHARBER, M. ANNE FRISON, ROCHE, Th. REVET, 9ème éd,edit. Dalloz, 
2003, pp. 587 et s., Th. REVET, la liberté de travail, op.cit, p. 653 ; E. ALFONDANI, La liberté d’association, op.cit, 
p. 367 ; F. GOUDA, les droits sociaux, op.cit ,.p.671 ; D ROUSSEAU ,La liberté politique et droit de vote, op.cit., p 
.265 ; B. BEINGNER, la protection de la vie privé, op.cit,p p.159 et s. ;D. TURPIN, Le conseil constitutionnel son 
rôle,  sa  jurisprudence,  2ème éd.,  Paris,  2000,p  p.  126  et  s.  ;  L.  HAMDANE,  M.  BOULENOUARE,  Norme  
internationale liberté syndicale et négociation, collectif en droit Algérien de travail,   R. S.J.A.., 96, N° 1 pp. 
25,26-29 ; J. ROBERT, J. DUFFAR, Droit de l’homme et liberté fondamental, 7ème éd., Montchrestien, 1999, pp. 
137-449-563-616 ; Ch. KALFAT, La difficile mise en œuvre de la constitutionnalisation des principes de la 
séparation entre                        le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif dans le cadre des reformes politiques 
algériennes,      revue semestriel, éditée par le  laboratoire de droit privé fondamental, 2005, N° 2 , p. 67 ;  

  2002   
  .11 

     02 2013 2002     .205 .  
2  Cf. D. REBUT, Le principe de la légalité des délis et des peines, libertés et droits fondamentaux sous la 
direction de R. CABRILLAC, M. AF. ROCHE, Th. REVET, 9ème éd,edit. Dalloz, 2003, pp. 509 et S. 
3  Cf. P. WACHSMANN , La liberté d’expression, libertés et droits fondamentaux sous la direction de R. 
CABRILLAC, M. AF. ROCHE, Th. REVET, 9ème éd.,edit. Dalloz, 2003, p.p. 339 et s. 
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4  Cf. X. PHILIPPE, La liberté d’aller et de venir, libertés et droits fondamentaux sous la direction de R. 
CABRILLAC, M. AF. ROCHE, Th. REVET, 9ème éd.,.edit. Dalloz, 2003, pp. 277 et s. 
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1 « Le conseil constitutionnel protecteur des droits et libertés de l’individu… ». Cf. D. BREILLAT, G. CHAMPAGNE, 
D. THOME, Droit constitutionnel et institution politique édit, GUALINO, 2003, p. 292 ; L. FAVOREU, L. PHILIPPE, 
op.cit., p. 437 ; J. GICQUEL, op.cit., p. 720 ; N. MOLFISSIN, La dimension constitutionnelle des libertés et droits 
fondamentaux, libertés et droits fondamentaux, sous la direction de R. CABRILLAC, M.AF. ROCHE, TH, REVET, 
9ème   ed  .,édit,  Dalloz,  2003,  pp.  76  et  s  ;  D.  MARCEL,  Le  peuple,  les  droits  de  l’homme  et  la  république  
démocratique, édit.,L’harmattan, 2003, pp. 28 – 63 – 81. ; B.GENEVOIS , La jurisprudence du conseil 
constitutionnel ,A.I.J.C,presse universitaire,d’AIX Marseille paris,1985,p.400 ;CL.FRANCH,Le principe de 
légalité,A.I.J.C., presse universitaire d’AIX Marseille, 1985,pp.192-197 ;K.P.SOOMMENMAN,droits 
fondamentaux constitutionnels et droits fondamentaux européens, A.I.J.C., presse universitaire d’AIX 
Marseille,1998,pp.350-373 ;l. FAVOREU , La protection de droits et libertés fondamentaux , A.I.J.C., presse 
universitaire d’AIX Marseille,1985. p183  
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2  

                                                             
1  .164 – 165. 
2 71/7/16 
)1976/12/02 ()1977/11/23 ()1980/07/22 ()

1984/01/20 ()1986/01/23 (
)1989/07/28 ()1984/10/10 (62   

      29 2011         
    06-73 3/1/1973  6         

  2011-333  29  2011         
        6   2011-505  29/7/2011       

 2011-904  29/7/2011   
2013  02  

Cf. D. TURPIN, Mémento, De la jurisprudence du conseil constitutionnel, 2ème éd.,  2000,  pp.  5  et  s  .;  D.  
FERRIEUR, La liberté de commerce et l’industrie, libertés et droits fondamentaux, sous la direction de R. 
CABRILLAC, M.AF. Roche, Th, REVET, 9ème éd,  edit.  Dalloz,  2003,  p.  620  ;  P.  GAIA,  R.  CHEVONTIAN,  F.  M.  
SAUSCRAUMIEN, O. PFERSMEN, J. PINI, A. RAUX, G. SCOFFONI, J. TRENAU, Droit des libertés fondamentales, 
1ère éd, édit Dalloz, pp. 1et s. ; D. TURPIN, Le conseil constitutionnel son rôle et sa jurisprudence, 2ème éd, 2000, 
pp. 126 et s .; S. PREUSS-LAUSSINOLTE, L’essentiel des libertés droits fondamentaux , GUALINO éditeur, 
Paris,2001,pp. 26 et s. ; S. TSIKLITIRAS, préface de J. RIVERO, La protection effective des liberté publique par le 
juge judiciaire en droit français,édit . L.G.D.J, 1991, Paris, p. 87 ; J. ROBERT, H. OBERDORFF, Liberté 
fondamentale et droit de l’homme, 4ème éd ., édit.Montchrestien, pp. 586 et s. ; J ROBERT, J DUFFAR, Droit de 
l’homme et liberté fondamentale, 7ème éd,  édit  Montchrestien,  1999,  pp.  166  et  s,  D.  AMSON,  Droit  
constitutionnel et institution politique, 2ème éd.,édit.  Litec,   pp.  256  –  258  ;  François  DELASAUSSAY,  Droit  
constitutionnel et institution politique, 1ère  éd .,2000, pp. 165 et s. ; A.VIOLA , La notion de la république dans 
la jurisprudence du conseil constitutionnel préface de HENNRY ROUSSILLON, édit L.G.D.J . , 2002 p .90 ; J 
KISSANGOULA , La constution française et les étrangers ,préface de Jacque ROBERT, édit. L.G.D.J. 2001 pp.258-
261 .  
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1 Cf.Gille LEBRETON,Libertes publiques   et   droits   de l’homme ,7ed.,2005 ,p.10 
2 Cf.LALANDE Andre ,Vocalulaire technique  et  critique   de   la   philosophie,7ed., paris ;1956 ,p.559 ;William 
bennossiano legalité penale et doroit fondamentax prefase de gy caninet ,edit .p.u d'aix marsaille   
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                                    1  

                                                
1 Cf.AGNES ROBLOT,Troizier et Jean CABIEL SORBARA, Les régles constitutionnelles  devant le cour  europeenne  
des droits de l’homme ,R.F.D.A.,edit.D.,2006 p.55; Henri LABAYLE ,Conseil  d’etat  et cour europeenne des droits  de 
l’homme  ,Féderic SUDRE vers  la  normanilisation  des relation s  entre  le conseil  d’etat  et  la cour  europeeenne  des 
droits  de l’homme  le décret du 13  décembre 2005p.15 ; Féderic SUDRE ,Henri LABAYLE , Jurisprudence  de la cour  
europeenne  des droits  de l’homme  et droit   de  l’homme  et  droit  administrative , ;Mathias CHAUCHAT,Yoamm 
TOUBHANS ,Les normes  applicables en matiere d’urbanisme et d’environnement  en nouvelle calédonic,R.F.D.A , 
édit.D ,2006 ; Bertrand  ECOCHARD , L’emergence  d’un droit  a des condition  de détention  décentes  garanti par 
l’article 3 de la convention  europeenne  des droits  de l’homme , R.F.D.A.,edit.D., 2006 , ;Larment SERMET , Juge des 
comptes   et  article  6  de  la  convention   europeenne   des  droits   de  l’homme   vers   une   juridiction   accure  
,R.F.D.A..,edit.D,2003p.123 ;Eline DEMESY ,La libert é  syndicale  et le droit  de négociation collective  des militaires 
, R.F.D.A..,edit.D.,2003p.233 ; Amnik DORSNER DOLIVERT ,Le consentement  au traitement  médicale  une liberté  
fondamentale ,R.F.D.A,edit.DB ;Nicolas CHEAUVIN ,L e  port  de  foulard  islamique  par une  enseignante  a propos  
de la  décision  de la  cour europeenne  des droits  de l’homme  de 1’homme  du 16 février  2001 ,R.F.D.A.,p.156Eline 
DEMESTY , La liberté  syndicale  et le droit  de  négociation  collective  des militaire ;Catherine  DE  
SAHIM , Le juge  administratif  et liberté  réligion , ;generieve KOUBLe carpentier Philippe  ,Le  juge  administratif  
régulateur  de l’expression  réligieuse  dans la vie  sociale des sonneries de cloche  aux interdis  nituel ; Banthelemy 
Jean , La liberté  de réligion  et  le seneice  publique , R.F.D.A..,edit.D,2003p.269 ;Roland VANDERMEENER , Le 
juge  administratif  et  de  liberté  d’exepression R.F.D.A..,edit.D,2003 ; Katia WEIDERNFELD ,Le  juge  administratif  
et l’affirmation  de liberté  d’expression R.F.D.A..,edit.D,2003 p366 ;  BERNARD Still , Le juge  administratif et  les 
restriction  a  la  liberté  d’expression R.F.D.A..,edit.D,2003p.189 ; Jean Jaque ISRAEIL ,Le  juge  administratif et les  
moyens de la liberté  d’expression R.F.D.A..,edit.D,2003p.58 ;Amnie GUERIR ,Le juge  administratif de  disposer  ses  
bien , R.F.D.A..,edit.D,2003p.187 ; Michel VERPEAUX , Le juge  administratif gardien  du droit  de  proprieté  , 
R.F.D.A..,edit.D,2003p.15 ;RAMEIR Gromjon ,L’effectivité de la proprieté  reflexion  sur  l l’évolution  
jurispudentielle , R.F.D.A..,edit.D,2003p.189 ; Francois BOURACHOT ,La liberté  des personnes publiques  de 
disposer  de leur bien francais bourachot,                  
R.F.D.A..,edit.D,2003p.20 ; ; Gérard GONZALEZ , Le protocole additionnel  n12  a la  convention  europeenne des 
droits  de l’homme  portant interdiction  générale  de discriminer , R.F.D.A..,edit.D,2003p.45 ;Jean Paul COSTA, Le  
contradiction  sous  l'influence  de l'article  6  le principe  du contradictoire dans l'article  6 de la jurisprudence  de la 
cour europeenne  des droit  de l'homme, R.F.D.A..,edit.D,2003p.456 ,; CHRISTINE  FERRARI BREEUR ,La 
contradiction et le pouvoire de sanctions de l'administration, R.F.D.A..,edit.D,2001p.148;Christine MANGUE , La 
porté  de la ratification des ordonnances au regard de l'article 6 de la convention  eurpeenne  des droits  de l'homme , 
R.F.D.A..,edit.D,2001p.266,Bernard MALIGUER ,Le juged  du référé  liberté  et les débats  télé  viseés  lors des 
compagne  électorale  note de conseil d'etat  ordonnance de référé 24 janvier 2001 ;Céline VERS MUYLDER,Le droit  
au respect  de la vie  priveé des étrangers  une application  novatrice  de l'article 8  de la convention  europeenne  des 
droits  de l'homme  dans  la contentieux  des étrangers , R.F.D.A..,edit.D,2001p.156; Jean frédéric MILLET ,Le droit  a 
une   vie   familiale   normale   et   les   étrangers   de  la   deuxieme   génération  R.F.D.A..,edit.D,2001p.356,Catherine  
BERGEAL,Devant  le conseil  d'état , R.F.D.A..,edit.D,2001;Bruno  GENEVOIS , La commissaire  du gouvernement et 
les exégences du procés équitable renfortant  et  déconcertant R.F.D.A..,edit.D,2001p.155 ; Brigitte PHEMOLENT , 
Droit  des  pensions et convention europeenne  des droits  de l'homme , R.F.D.A..,edit.D,2001;p.170 Justin 
KIISSINGOULA , Remarques  sur une  jurisprudence europeenne controverse  l'application de l'article 6  paragraph 
paragraphe  1  de  la  convention  europeenne   des  droits   de  l'homme   au  contentieux   de  la  fonction  publique,  
R.F.D.A..,edit.D,2001p.169;Marc joyan , Liberté  médicales  principes généraux  du droit et  nouvelle calédonne , 
R.F.D.A..,edit.D,1999; Louis  DUBOIS ,L'influence  de la  jurisprudence  de la cour  de justice     des communautés  
europeennes sur l'ouverture  de la  fonction  publique  francaise  en cour  de carriere , R.F.D.A..,edit.D.1998p.187; ; 
Bertrand MATHIER ,  Devant   le  juge   constitutionnel   un  nouvel   équilibre   entre   les  consideration   liees   l'interet   
général  et celles relatives  a la garantie  des droits , a propos  des décisions 97-30 de 19 n1997 ; Tania MARIE  DAVID  
PECHUL , La contribution  de la jurisprudence  constitutionnelle a la  théorie  de la  police  administrative 
R.F.D.A..,edit.D.1998p.133;JOIL ANDRIANTSIMBAZOVINA , L'autorité  des arréts  de la  cour  europeenne  des 
droits   de  l'homme  vue   par  le  conseil   d'etat   a  propos   de  l'arret   du  conseil   d'etat   du  24   R.F.D.A..,edit.D.1998;  
Laurent SERMET , Rétroactivité  et convention  des droit  de l'homme R.F.D.A..,edit.D.1998p.123; Michel 
LEVINETPascal  JAN  , Convention  europeenne  des droits  de l'homme  a propos  de l'arret  de la cour  europeenne  
des droits  de l'homme R.F.D.A..,edit.D.1998.p.569. ;   Michel LEVINET, L'auto limitation  de la cour  europeenne  des 
droits  de l'homme  en matiere  des réglementation  des  droits politiques  arret  du 1 juillet 1997 R.F.D.A..,edit.D.1998; 
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Romey ABACHA , Le nom  indeminisation  des servitude  d'urbanisme  au regard  de la cour     europeenne  des droits 
de l'homme , R.F.D.A..,edit.D.1998p.189; Michel  MELCHOIR Les droits de l'homme  dans la politiques de l'union  
europeenne  préface  de Michel  MELCHOIR, larcier ,2006 ; Mekchoir WATHELET , La couir  de justice  et les droits 
de  lk'homme  ,  Nurcedes   candala   Cédric   CHEVEVIERE  ,  Le  liégislateur   et   les  droits   de  l'homme  ;  Olivier  DE  
SCHULTERL'union europeenne  et les droits  sociaux olivier DE SCHUTTER  , Le libre  circulation  des personnes  et 
les  droits  de l'homme  et  les droits  de l'homme .; Murcedes CANDELA  SORIAUN , Le  législateur  et les droits  de 
l'homme  ;  Olivier  DE  SCHUTTER  ,  L'union   europeenne   et   leds  droits   sociaux   ,Catherine   SAINTS  Denis  
WAELLOET ?  Le  droit  de la concurrence  et les droits  fondamentaux ; Michel PAQUES ,L4environnement  comme 
droit  de l'homme  ,;Robert KOLB GABUELLE  PONETTO Sylain vité Lapplication  du droit  international  
humanitaire  et des  droits de l'homme  aux organisations  iunternationales  forces  de paix  et administration  civil 
bruylant 2005;Jean Francois  RENUCCI,Droit europeen  des droits de l'homme ,3ed., édit.L.G.D.J.,2002p.196 ; 
Francois et Allemands préface Dominique ROUSSEAU ; Gérard TEBON ,Procréation  et droits  de l'enfant ,bruylant 
2004 ;Denys  PELLENIN ,  La  protection   des  éléments   du  corps   humains   ;MERRLDUS Kleir  ,L'adoption   et   les  
droits  de l'homme  en droit comparé  , bruylant  ,L.C.D.J.2001 Henri FOURTEAU préface de Ni cole BELLOUBERT 
édit.L.g.d.j1996; Fédéric SUDRE p.156, Le droit  au respect  de la vie  familiale  au  seins  de la convention européénne  
des droits  de l'homme  bruylant 2002; Gérard COHEN JONCTHAN  Jean Frncois FLAUSS ,Droit       international  
droits de l'homme  et juridiction  internationales  Bruylant 2004p.179; Bentrand DE LAUY préface  de Cabrial 
ROUJOU   DE  BOUBEE,  La  liberté   d'opinion   et  le  droit   pénale   édit.L.G.D.J2000.;  jurisprudence   de  la  cour  
europeenne  des droits de l'homme  7ed,édit.D,2000 .L'influence  de la convention  europeenne  des droits  de l'homme  
sur  les états  tiers  Bruylants Bruxelles  2002p.233.;Anna ZAIRI préface  de Benard BOULOC édit.L.G.D.J, 1992; El  
hadi CHAHABI , La presse  algeriens  au dessus  de tout  soupcon  paris 1999 ;Bertrand MATHIE , Michel 
VERPEAUX ,Contentieux  constitutiuonnelk des droits  fondamentaux  économica édit.p.u D'aix  marseillle  
economica   paris  2000 ;  Alain  LACABARATE ,Liberté   de  la   presse   et  droits   de  la   personne,édit.D 1997;  Yves  
MAYAND , L'abus  de droit  en matiere  de droit  de reponse ; Jean Paul  LURY , Pratique  du droits  de reponse  dans  
la presse  écrite  et la  communication audiovisuelle , op.cit., p.15; Jean  Francois BURGEN , Le point  sur  l'application  
de la loi  du 29 juillet 1881  devant  les juridictions  civiles , op.cit.,p.189; Marie TH2R2S  FEYDEAN ,Le  juge  civil  
et l'application  de la  loi sur la presse ; Christophe BIGOT,  Le champ d'application  de  l'article 1382 du code  civilo  
en  ma tiere   de  presse  ,op.cit  .,p.156 ;  Claire  WAQUET ,  L'application   de  l'article  1382 du code   civil   a  la  liberté   
d'expression  et au  droit de la presse op.cit., ; Bernard BEIGNER ,La protection  de la personne  mise  en examen de 
l'affrontement   a  la   collension    entre  presse   et   justice  ,  op.cit.,p.233;  Jean   Yves  MORFORT  ,La  publication   
d'information   interdites  et   le  procés   pénale  ,op.cit.,  Gabriel  BESTARD, Le traitement   des  affaires   judiciaires  en  
cours  d'enquéte par la presse ,op.cit.,p.259 ; Féderic TRENC,etGeorge ALERTDAL ET  , Les droits  fondamentaux de 
la personne  handicapeé Bruylant  2006; Erik DAVID  Francoise TULKENS Danier  VARDERMEERCH , SYLINE 
Code  de droit  international humanitaire  2ed.,     bruylant 2004 ;Jardronko  crnic , Les droits  invocable  dans le recours  
constitutionnels  rapport du  professeur ,Jordant  CRNIC , Quels  droits  peuvent  etre  éfficacement  protégés par   le 
recours  constitutionnel ;  et les  mécanisme visant  a évité une charge  exessive  de  la cours rapport ; Velimir 
BELAJEC , Les condiction  de recevabilité  des recours  constitutionnels    et les mmécanismes  visant  a évité  une 
change  execessive  de la cours  rapport ; ; Britter WAGNER ,          Recours       et effets  des arrets  rendus  dans les 
procédure  de recours constitutionnel ; Zdarko BARTOVAK ,L'efficacité  du recours constitutionnel  pour assurer  la 
protection  des droits de l'homme reconnus par laconstitution  en république  de  croatiep.165 ; DE SLONV2RNIC  en 
la matiere  contribution  de  M.ANNE MAYCIC , La protection  des droits  fondamentaux par la cour constitutionnelle  
et la pratique  de la cour    de la république    ;Gérald BEAUDOUI , La cour supreme  de canada  et la protection  des  
droit  et des  libertés  contribution ; Kilobia , La cour    constitutionnelle  de la fédération  de russie   et la protection  des 
droits  fondamentaux     et des liberté du citoyen p.159; Nejo M2LIC2VIC         ,Alexandra  kollipoulos  préface de 
Pierre  Marie  DUPUY ,Protection  des libertés  et droits  fondamentaux  devant la cour       contribution ;Fondée PAR 
charle ROUSSEAU  D2RIGE2  POUR  alain           dillier  La  commissiuon  d'indeminisation  des nations unis  et le 
droit   de la responsabilité  internationale L.G.D.J,2001p.233; Les nations unies et la protection de l'environnemùent  la 
promotion  d'un develloppement  durable  colloque  des 15 et 16 janvier 1999 sous  la direction de  Sandrine 
MALJEAU DUBOIS et ROSTANE Mehdi édition 1999p.123; Les nations unis  et les sanctions  quelle  éfficacité  
colloque      de 10 et 11 décembre 1999 , sous la direction  de ROSTANE  Mehdi edyio pedone  paris 2000 
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      2008-2009 101   William BENNOSSIANO legalité 
penale et droit fondamentax preface de guy canivet ,edit .P.U D'aix marseille   
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           18 1  
2 « Les   libertes  on  vient   de  le   voir , sont   toujours   des   pouvoirs   d’auto  determination   c’est  a  dire   des   
pouvoirs   que   l’homme   escerce   sur lui  meme   par   escemple   la   liberte  d’aller   s’annalyse   comme   le   
pouvoir   escerce   sur   soi    meme    de    ce    deplacer    les    libertes   s’escercent  donc    pris   essence    dans    
l’independance    sans    que   l’intervention    d’autrui    soit    necessaire    theoriquement    elle   n’escigent    d’autrui    
qu’une   attitude   d’abustention   de   nos   entraver ………. »Sur  cette  question Cf.Gille LEBRETON , op.cit.,pp.10-
11 ; « la   liberte  est   la  faculte  recnnue a   l’homme   d’agir  de   ma   niere   autonome   c’est   un   pouvoir   d’auto   
determination   en   vertu  duquel   l’homme  choisit   son   comportement   personnel ,   ontre   c’est  considerations   il   
faut   aussi   rappela   que   les  droits   de   l’homme energent   a   un    mouvement   historique   important   et   la   
redaction   de   tesctes   fondamentaux  citon en  angletrre  la   magna ,les   libertes   individuelles   sont   celles   qu’un   
individu   peut  exercer   en   solitaire   sans   se goindre a   autrui   autremement   dit    la   liberte  indivuduelle   n’a   
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besoin   de   personne   d’autre   que   l’individu pour   exercer   il   s’agit   notamment  du   droit   de   disposer   de   son   
corps   du   droit   a   la   surte   du   droit  a  la   vie   privee   de  la  liberte   d’aller   et   venir   les   libertes collectives   
sont  au   contraire celles que   les   individues  ne   peuvent  exercer   qu’en   commun    celles   qui   ne pprennent sens   
que   par   une   action   conjointe .sur  cette question Florence cranzater –DURAND ,Fiche   de   liberte   publiques   et  
droits   fondamentaux,ellipses   edit.   marceting ,2009 ,p..7 ;Claude   LECLERAQU,Liberte   
publique,2003,p.1 ;Michel LEVRINET ,Theorie generale   des   droits  et   libertes ,2ed., Bruylant,2008 ,pp.28-
29 ;Olivier DE SCHUTTER ,Discriminations   et   marche   du   travail ,    liberte   et   egalite   dans   les   rapport   
d’emploi  , R.U.D.L. ,  bruxelle ,2001,pp.19-23  
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1 Cf.CAPITANT,Cours  de   principes   du   droit   public ,1956-1957,les   cours   de  droit ,P aris,p.37  
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1 La  declaration   des   droits   de  l’homme   et   du   citoyen  ,en  quelques   articles  brefs   bien   la   declaration   est  
votee   au   debat    du   siecle    le   debat    se   reunit    en    une    opposition    entre    le   modere    americain    et   la    
philosophie   des  lumieres   these   de   bon tering on   convient   depuis que   tout   est  plus   complique il  ya   le  
modele  herite  de  la  trdition  britannique  de  la   grande   charte1215   du  bill    of  rights1689  en  possant  par   
l’habeas   corpus1679 …….sur  cette  question Cf.FRANCOIS   FERRE ,Sur   la   notion   de   libertes   et   droits   
fondamentaux, libertes   et   droits  fondamentaux ,   sous   la   direction   de  REMY   CABRILLAC ,Marie ANNE   
FRISON  ROCHE ,Thierrry REVET ,9ed.,edit. D.,,2003 , pp.10-11 ;Jean Louis GAZOZANIGA,La   dimension 
historique des   libertes   et   droits   fondamentaux ,op.cit.,p.15 
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1- Cf.Rene SEVE,Les   libertes   et   droits   fondamentaux   et   la   philosophie,op.cit., pp.12-13 
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              .28 1  
2 Cf..Frederic  SUDRE,La    dimension   internationale  et   europeenne    des    libertes    et    droits    
fondamentaux,op.cit.,pp.29-30 ;   s’il    fallait   comparer   le   destin   des   institutions   a  celui   des   hommes  on   
dirait   volontiers   de   celui   du   conseil   constitutionnel   qu’ilest    exceptionnel  ,les   specificites   du   contrôle  de   
constitutionnalite   des   lois   la   protection de   liberte   par   le  conseil  constitutionnel  il   est   ainsi   lorsque   le   
conseil   constitutionnel sur  cette   question  Nicolas MOLFESSIS,La   dimension  constitutionnelle   des   libertes   et   
droits  fondamentaux,op.cit.,p.76. ; Cf   Frederik   GUIOMARD,.Sophie Robin-OLIVIER,Discrimination  ,diversite et  
race   les   mots   et   les  concepts Diversite  et   discrimination raciales une   perspective transaltantique   sous   la   
direction   de Frederic GUIOMARD, edit.D.,2009,p.1 ; « A   L’iheure   ou   le   legislations a   manifeste  sa   volonte  
d’abortir   a  une   egalite concrete  entre  femme   et  hommes   en   matierede   remmuneration……principe   de   nom   
discrimination   en   droit   francais  comme   en   droit  quebecois   la  discrimination  au   travail   resulte   notamment   
de  la   prise  en compte  dans   le  comportement  ou   des   decisions   de   l’amployeur   d’un  certain   nombre   
d’elements   conferents   a  l’acte  ou  l’abotention en  cause  caractere  ce   droit   peut  etre   preciserement  vise par  ex 
le  droit   d’exercer  au   travail   soit   a   l’exercice   d’un   droit   ou   d’un  liberte   d’opinion ……..de   la   personne   
ils   ils   representants   ainsi   tres   justements  remarque  des  donnes   et  qui   par echappent .. »Sur  cette   question 
CfSERGE Frossard,Discrimination   au   travail   apercusde   droit   comparefranco-quebecoins,op.cit.,p.45 ;Rachard 
ANTONIUS,La  mesure    de    la    diversite  au    canada    le   lien    entre    la    mesure    et    l’action  
,op.cit.,p.80  ;MarieMERCAT-BRUNS,La   diversite    dans   tousses    etats    l’apport   de    la    doctrine   americaine  
,op.cit.,p.55 ;Richard T.FOND , Lutter   contre   les   discrimination   raciales   les  vertus   de  la   mesure  statiistique, 
op.cit.,p.57 ;David B.OPPENHEIMER ,Pourquoi   la  France   se   doit   de   recueillir   des    donnees   sur   l’identite   
raciale   a   sa    maniere,op.cit.,p.69  ;Julie  RINGELLEIN,  Leurope   en  quete    d’egalite   genese    de   la    promiere   
directive   profibant   la  discrimination  raciale  et   ethnique,op.cit.,p.70 
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                       2          
2                             3     

                                                
1 Cf.Mario BETTATI,L’incrimination sous  la   presidence   de  monsieur Jean KAHN ,president  de la   commission   
nationale   consultative   des   droits de   l’homme ,La   lutte   contre   le   racisme   et   la xenophobie 1997 ,exlusion   et   
droits   de   l’homme , la   documentation   francaise ,paris ,1998 ,pp.152 et s. ;Lnigui CONDORELLI ,Les   sources   
intrenationales   et   le  devenir   du  concept ,op.cit.,pp.174 et s.  ;La   discrimination dans   la   jurisprudence  de la   
cour   de cassation ,rapport annuel  ,la  documentation   francaise 2008 ,p.83. ;Mohamed KAHLOULA , Les droits  
fondamentaux  du justiciable dans  le procés  civil  a la lumiere  de la refonte  du code  algeriens  de procédure civil ; 
Dominique BREILLAT , convention europeenne  des droits  de l’homme et l’ »islame  etude  de droit  melanges  en 
hommage  a  abdellah BENHAMOU  , ouvrage  publié  avec le soutien  de recteur  de l’universite  a kounouze  edition ; 

           6 2008          6 
2008                    6 2008        

    6 2008           6 2008  
          6 2008          6           

          6 2008           62008     
6             6 2008 BENHAMOU Abdallah ,Les droits  

politiques  et condition de mise  en œuvre ;  BENHAMOU Abdallah , Constitution    religion  et democratie , ; 
BENAISSA Salima ,L’autorité en question ; BOURICHE Riadh  BENAAME Youcef ?,Le système   d’évaluation  des 
incidences  environnement a les   des projets  de develloppement  

2                                   1998 . 
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1 Cf.Jacque –henri STAHL,P rincipe   de  L’egalite et   stabilité   des   situations   juridiques a propos   des   delais   dr   
recours   contentieux regis   par   la   lois   du 12  avril 2000 ,R.F.D.A. ,sept-oct,2004 ,p.398 
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1 Cf.Vincent  BERGER,Jurisprudence    de    la    cour    europeenne    des    droits    de    l’homme  ,12   ed.,edit  
.D. ,2011,preface par Louis –EDMOND PETTILI,p.7 ;BERTRAND Mathieu,Michel VERPEAUX ,Contentieux   
constitutionnel   des   droits   fondamentaux ,edit.L.G.D.J. ,p.3 ;XAVIER Bioy,Droits   fondamentaux et   libertes   
publiques ,edit.L.G.D.J. ,Montchrestien ,2011,p.3 ;Jacques ROBERT ,Le   juge   constitutionnel , juge   des   libertes ,  
libertes   et   droits   fondamentaux, preparation   au C.R.F.P.A ,montchrestien,1999,p.7 ; KAHLOULA Mohamed , Le 
droit  algerien  face a la pollution  de la mer  par  les navires  pétroliers ;  HANAFI Louisa ,  Droit  et respect  la vie  
priveé  de la persnne ; Djillali TCHOUAR , Droit  algerien de la famille  quels principes d’égaliité ; Dalila ZENNAKI ? 
égalité   homme  et  femme  en        algérie   et  conformité   aux  normes   internationales   le  cas  de  la   convention  sur   
liélimination de toutes  les formes  de discrimination de toutes  les  formes  de discriminations  a l’égard des femme ; ; 
Bachir YELLES  CHAOUCHE , Les réformes    politiques   en  algerie ou l’art de réformer  pour changer  etat  de droit  
et  économie  ;  Madjid  BENCHIKH  ,  Les  R2FORMES   POLITIQUES   EN  ALGERIE  ou  l’art   de  réformer    sans  
changer ; Lahcer OULHAJ , De la constitution  économiquee marocaine ; Massoudi MENTRI Réflexion  sur la 
question  dadaptation  des institutions  de l’union africaine aux défis de paix  et  de développement ; ABDELKADER 
kacher , L’alternance  not chef  pour sortir  de la crisr  de gouvernnance en algerie melanges  en hommage  a  abdellah 
BENHAMOU  , ouvrage  publié  avec le soutien  de recteur  de l’universite  a kounouze  edition   

1- 35 .  
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1 Cf.Wassila TAMZALI,La   non –discrimination   a   l’egard   de   la   femme   entre   la   convention   de   copenhague 
,le    droit    interne    tunisien   et    le    discours   identitaire,    collogue    Tunis  13-16    janvier  1988  ,  preface    de    
professeur  Mohamed ARKOUN ,centre    d’etude    de    recherches    et    de    publications    universite    de    tunis  ,  
1989  ;Soukeina  BOURAOUI,  Les    reserves    des    Etats    parties    a    la    convention    de   copenhague  ,op.cit  
.,p27  ;Hafidha  CHAKER,Les    reserves    de    la    tunisie  ,op.cit.,p43  ;BEN  ACHOUR  Sana  ,Laghmani  slim  ,Droit    
international droit   interne   et   droit   musulman ,op.cit.,p.55 ;Mohamed ARKOUN,De   l’ijtihad a   la  critique   de   la  
raison   islamique   l’exemple   du  statut  de   la  femme  dans   la   shari a ,op.cit.,p.73 ;BENNANI Ferida , La tutelle   
dans   le   mariage :Droit   realite et   perspectives  d’avenir ,op.cit.,pp.141-142 ;EBEIDMONA Makram,Conception   
laique   et  conception  religieuse dans le   domaine  des   droits   de   l’homme,op.cit.,p.143 ;BEN  ACHOUR  Rafaa, 
Femme   et constitution,op.cit.,p.155 ;JEMMAA F ethi Femme et   droits  fondamentaux,op.cit.,p.171 ;HATEM 
Kotrane,Les  discriminations sexuelles dans  l’emploi,op.cit.,p.183 ;Mahfoudh DORRA,Les   femmes   universitaires  
entre   le  carriere  et   la   vie   familiale   en   Tunisie,op.cit.,p.195 ;BEN MILED Emna, MAOUIA Alia,HORCHANI-
ZAMITI   Melika,Education  familiale   et  acces  a  la  citoyennete,op.cit.,p.211 ;TRIKI Souad,Le travail  invisible  des   
femmes,op.cit.,p223  ;GALLALI  Slaheddine,Droit   de   la    femme   statut   de    l’homme    la   question  
,op.cit.,p.237 :SAMENDI Zeineb ,Fondamentalisme   modernisme-laic :sens  d’un  antagonisme,op.cit.,p.243 :Bochra 
BEL  HADJ  Hamida ,Le  statut  legal  de  la  femme  tunisienne   a   travers   l’exercice   de  son   droit   au  divorce 
,op.cit.,p.285 ;Khayat GHITA,Lavortement et   le   planning   familial ,op.cit.,p.287 ;CHERIF khediija , Ilhem 
MARZOUKI,Les    facteurs   socio-culturels    defavorisant    les   femmes  en   matiere    de    succession  
,op.cit.,p.301  ;BAFFOUN  Alia,Les   strtegies   nom    discursives    de    la    reproduction   de    l’ordre   sexuel    
inegalitaire,op.cit.,p.327  ;NILUFER  Gole,Le  statut   de    la   femme    turque    comme  enjeu    des    projets   
sociaux,op.cit.,p.335 ;BELHAJ Yahia Emna,Discours  islamiste   radical   et   droits   des   femmes,op.cit.,p.369 ;BEN 
ACHOUR Yadh,Rapport  de   synthese,op.cit.,p377  
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1-  Les    libertes    publiques   sont  libertes  enimerees  par   la   declaration    de  1789 et    par    le    preambule    de    la   
constitution 1946  sont  ainsi   oublie   les  libertes  auxquelles   notre   doit  positif,la  definition   trop   extansives 
……..les   libertes  publiques  sont  l’ensemble   des   droits   fondamentaux  qui  dans   un   etats   moderne  et   liberale   
sont    indispensable    a     une    veritable    libertees    les    fondement   ideologiques   des    libertes    publiques    le   
positivisme    juridique    nie   la   realite    des   droits    naturels    c’est   a   dire   de   droits   qui    escis   teraient    
independomment ……..Cf.Gille LEBRETON ,op.cit.,p.11 
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1La   dialictique   des   rapports  qui   entrtiennent   le principe   de   legalite   et   l’exigence  de  stabilite des  situation  
juridiques  est   trop  comme  ici   pour   que   l’on   entreprenne   d’en faire   le  tours ,votre  jurisprudence   a  fait   
application   des   regles   issues   des   articles 5 et 9  de ce   decret  par   la   suite  ,le   legislateur   a  entendre  
Cf.Jacque –Henri STAHL,Principe   de   legalite   et   stabilite   des  situations   juridiques (a   propos   des  delais   de   
recours   contentieux  regis   par   la   lois   du 12  avril 2000) R.F.D.A. ,sept_octo,2004 
2 L’institue meme   de   la  matere  libertes   publique  ne   voi   pas   de  soi  et   demande  quelque eclaircrissants qui  
engagent   des  debats   de  fond   le   mot   liberte   donne bien   a   des   emploi  si   abusifs  et  deprouvus ….Cf.Patrik 
WACHSMAN,Libertes publiques ,1ed.,2002 
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2 Cf. Erika ROYSTON,Les   violences  obstericales,Jacqueline DES  FORTS , Violences et   corps   des   femmes   du   
tiers-monde ,  le   droit   de   vivre   pour   celles  qui   donnent   la   vie ,edit. ANEP ,2003 ,p. 19 ; Valerie BERAL  ,Les   
violences demographiques  l’envers   de   la   medaille ,op.cit.,p 81 ;Wassyla TAMZALI,Les   violences   sexuelles   le 
corps   feminin   a   le   droit   d’etre   respecte ,op.cit.,pp.136 ets. ;Marie –Victoire LOUIS ,Marchandisation   de   la   
violence   sexuelle   halte   au   business   du  corps   humain ,op.cit.,pp173  et   s. ; Dalila ALOULA , Violences   et   
descolarisation   feminine ,op.cit.,p..137 
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1 Cf.Samuel PISON ,Paroles   des   victimes ,   la   lutte   contre   le   racisme  et   la   xenophobie 1997 exlusion   et   
droit   de   l’homme , p.162 ;Marcel COLIN ,La relation   genocidaire aspects psychiatriques ,op.cit.,p.165 ;Michel   
masse ,Le  crime   contre   l’humanite   en  droit   francais ,op.cit.,p.163 
2 Cf.Caroline  PICHERAL,Discrimination    raciale    et    convention    europeenne    des    droits    de    
l’homme,REV.TRIM.DR.H.2001,pp.517  et  s.  ;Le  droit    de    l’homme    a  la    nom    discrimination    raciale  ,  
,REV.TRIM.DR.H.2001,pp.666 
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1 Cf.Jean RIVERO ,Les   libertes   publiques ,T.2,P.U.F.,pp.22et s. 
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1 Cf.Michel  LIVINET,La CEDH,socle de la  protection  des  droits  de l’homme  dans  le droitconstitutionnel  europeen 
,R.F.D.C. ,PUF,Avril,2011 N86 P.115 
2 Cf.Armel PECHEUL ,au  source   du   principe ,les   droits   fondamentaux   a   l’epreuve   de   la   mondialisation , 
acte   du   colloque   international   organise   par  le   centre   de   recherches   hannah   arendt   les 16 17   mars 2006 
,pp.8 ets ;Ibrahim SOUSS,L’universalite   des   droits  de   l’homme,op.cit.,pp.28 ets ;Alain BRUN ,Les   droits   
fondamentaux   et   le  citoyen   europeen ,op.cit.,pp47ets ;Henri D.BOSLY ,Droits   de   l’homme   et   droits   de   
l’individu  ,op.cit.,pp.82  ;Challa  RAMAKRISHNA  ,  Fundamental    human    rights    in    the    recent    economic    
evolution   in   indla   and   the   social   effects   therof ,op.cit., pp.103ets ; 
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2 Cf.Jean –Luc CHABOT,Droit   naturel ou   morale naturelle ,Droit   naturel et   droits de  l’homme , societe   
d’histoire   du   droit   journees   internationales 2009   grenoble –vizille    texte   reunis   par MARTIAL   MATHIEU   
preface   de Jean  Marie   carbasse ,P.U.G .,fevrier ,2011 ,p.23. ;Paulina SWIECIKA , Reflexion   sur   la   structure   de   
l’argumentation    juridique   basee    sur    la    naturalis    ratio    d’apres   les  juristes    romains  ,op.cit.,  p.55  ;Martial  
MATHIEU ,Not   chariity   but   a   right   les   droits   sociaux  dans   l’œuvre   de   thomas  paine ,op.cit.,pp139et 
s. ;Brigitte BASDEVANT   GAUDEMET ,Religion   et   declarations   des   droits   en   occident   et   dans   le   monde   
arabe,op.cit.,p189 ;Rosine LETINIER DE ARVIZU, engagement  des   moines  et   defense   de   leurs   droits   dans   
l’Espagne   wisigothique et   du   haut   moyen age ,op.cit.,pp.206et s. ;Fernando DE ARVIZU,La  protection de   
l’homme et   de ses   biens dans  les   fors espagnols du  moyen age quelques exemples illustratifs ,op.cit.,pp.217et s ; 
Frederic CHARLIN ,La   nature juridique   de   l’affranchissement de   l’esclave   dans  les   colonies   francaises :d’une  
liberte   octroyee vers   un   droit a   la   liberte ,op.cit.,pp.262 et s . ;Francois JANKOWIAK ,Droits fondamentaux et   
question romaine sous   le   magistere de   pie ix,op.cit.,pp270et s ;Pierre LEGAL,Liberte  d’enseignement   et   loi   
injuste  le   recours au   droit   naturel 1920-1960, op.cit., pp.290ets ;Constance Chevallier –COVERS , Le   droit   
naturel    et    la   protection   internationale    des    droits    de    l’homme  ,  op.cit.,pp.334ets  ;Hafida  BELRHALI  
BERNARD  ,L  a    responsabilite    administrative    au    service    de    la    protection   des   droits    de   l’homme  
,op.cit.,p359  
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2 «   La  liberte   de  la   personne   devant   la   vie  notere  epoque  voit  s’affirmer   progressivement   la  maitrise   des   
mecanismes   de   la  vie , la  convention   europeenne  du  droit   du   l’homme   proclame   droit   de    toute  persnne   a   
la   vie ,  le   droit  de  donner   la  vie   selon   les   tekniques   de   procreation   me  dicalement   assistee   connaît   un  
certain  nombre   de  limites   la  loi   du 29  juillet 1994   relative   au   don   et   a   l’intilesation   des  elements   et   
produits    du   corps    humain  »  sur   cette   question  C  f.Jean  Marie  PONTIER  ,  Droits   fondamentaux   et    libertes    
publiques ,  hachette  livre , 2001 ,paris ,p.76 ;Ibrahim KABOGLU ,Quelques  remarques  préliminaires  a propos d'une  
institution  nationale  des droits de l'homme ,Rev.trim .dr.h  n67-68 2006  p.1006; Denis MARTIN , La cour  de justice 
et  le droit  au regroupement  familial  trop ou trop , ,Rev.trim .dr.h  n73-74 p.504;Pierre LAMBERT , Répression  du 
blanchiment  de  capitaux  et atteinte  aux droit  fondamentaux,Rev.trim .dr.h2008 p.613 .;Grille GENICONT 
,L'euthanasie et aux pays  bas ,R.F.D.C ,57-58 2004 ; Olivier LIBOT, Charte  de lunion  europeenne  et convention  de 
sauvegarde  des droits  de l'homme  la coexistence  de deux  catalogues  de droit  fondamentaux  , ,R.F.D.C ,55-56 
2003; Mactan KANARA , La promotion  des droits  fondamentaux dans le cadre  de la charte  africaine des droits  de 
l'homme  et des peuples  et du protocole  facultatif  additionnel du juin 19982005  n63-64 ; Antoine MEKINDE  BUG , 
Les droits  universels  et le  developpement  durable  l'oxymror  du droit  international  public  dans  le contexte  de 
l'afrique , Rev.trim .dr.h  2005 N63-64 ; Michel  DE SALIRIA , Lacour  europeenne  des droits  de l'homme  est  elle  
par la nature  de ses arrétes  une véritable  tribunal  de plaine  quidiction ,  
, Rev.trim .dr.h  67-68 2006 ; Bruno NASCINBENE ,La protocole N14 .trim .dr.h  2006 67-68; Yamik LEGUGER , 
Lislam  la turquie  et  la cour europeenne  des droits  de l'homme  a la  convention  eurepeenne  des droits  de l'homme  
a  la  lumiere   de  ses  travaux preparatoire   Rev.trim .dr.h   2006 67-68 ;  Alain   GARCEY ,  L'exercice   collectif   de  la   
liberté  de concience réligieuse  en droit  internationel , Rev.trim .dr.h  2006 67-68; Yamik LEGUGER , Lislam  la 
turquie  et  la cour europeenne  des droits  de l'homme  Rev.trim .dr.h  200667-68; Marcedes CAMILA soricuno La 
liberté  d'éxpression  face  a la morale  et  la réligion  annalyse  de la jurisprudance  de la cour  europeenne des droits  de 
l'homme ;Roger KONSSETOGNE  KONDELes droits  de l’homme  de l’institution  universalité  récusée Rev .trim h 
2006 N 6768  ,Edward  DUBONT , V ers  une protection  ce  légalité  collective  par  la cour  europeenne  des droits  de 
l’homme ,Rev .trim h 2006 N 6768, ; Jean  Francois FLANS ,L’histoire  dans  la  jurisprudence  de la cour europeenne  
des  droits   de  l’homme ,  Rev .trim h  2006 N 6768,  ;Moline  DERBOOT ,  La  détention   de  perssonnes   atteintes   de  
troubles mentaux  condannation  fendé  de la prison  asile Rev .trim h69-70  2007 ; Loarmis PANOUSSIS , L’obligation  
générale  de protection  des droits  de l’homme  dans  la  jurisprudence  des origines  internationnaux Rev .trim h69-70  
2007 ; Mariel MERINO , L e  renforcement  de la protection  de la liberté  syndicale  par  la cour  europeenne  des 
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droits  de l’homme  en question  ,  Rev .trim h69-70 ; Eva BRUNI ,Vers  des  cklause  trnsversalles  en matieres  de 
droits  et  libertés  dans  la constitution  belge ,  Rev .trim h69-70 2007 ; Héléne TIGRONDJA , L’équit é  du procés  
pénale  et  la lutte  internationnale  contre  la térrorisme  réfléxions  autour  de décision internes  et  internationnales  
récentes , Rev .trim h69-70 2007 Perre J EAN MANUEL  LANALDE , L’article  10 de la  convention  europeenne  des 
droits  de l’homme  et  la liberté  de la presse Rev .trim h69-70 2007 ; Francois Rigaux , Les  fondements  
philosophiques  des dropits  de l’homme  francais , Rev .trim h69-70 2007 ;Alwara BORGHI,La législation  des l’union  
europeenne  en matiere  de  sanction  internationales  et sa  compatibilité  avec  les  droits  fondamentaux , , Rev .trim  
h.75-76 2008 ; Féderic SUDRE, L’effectivité  des arréts  de la cour  europeenne  des  droits de l’homme Rev .trim  
h.75-76 2008; Jean  Paul COSTA , De  la réforme  du systeme  de protection  des droits  de l’homme  les  atteintes  de 
la  cour  europeenne   des  droits   de  l’homme  ,  Rev  .trim   h  2009  N77-78  ;  ;  Filip   DORESEMONT  ,  Le  droit   des   
syndicats  d’expulser  des nembres  en raison de leurs  convictions politique , Rev .trim  hN73-74 ; Yves Henri BELER 
,Leuthannasie  en Belgique  et au pays bas , Rev .trim  h57-58 2004 ; Elisabeth  LAMBERT L’éxecuttion  des arrets  de 
la cour  europeenne  des droits de l’homme , , Rev .trim  h N84 2010 ; Jean FRANCOIS  FLANSS , Les  listes  noires  
de lo.n.u  devant  la comité  des droits  de l’homme  des natins  unies sayadi et  vink  Belgique 22 octobre 2008 Rev 
.trim  hN82 2010 ; Pierre  LAMBERT ,La cour  europeenne  des droits  de l’homme  a  l’épreuve  de quelque  critiques,  
,  Rev .trim  h N81 2010 . ;Florence Benoit BOHMER , Un  préjudice  préjudiciable  a la  protection  des  droits  de 
l’homme  preminairses  applications  du protocole 14 sur  la condition  préjudice  important , , Rev .trim  hN85 2011 ; 
Rodolphe Mésa , Protection  de l’environnement  et  ame de combert  etude  de droit  international  pénal , Rev .trim  
hN85 2011 ; Fédéric KEENP , L’assujettissement  de référé  aux garanties  du procés  équitable , , Rev .trim  hN85 
2011 ;  Antoine  GARAPON ,  Les  limites   a  l’interprétation   évolutive   de  la  convention   europeenne  des  droits   des  
droits   de  l’homme  ,  Rev  .trim   Hn87  ;Laurent  SERMENT  ,  Le  droit   a  la  vie   valeur   fondamentale   des  societés  
démocratiques et  le  réalisme jurisprudentiel  aspects récents de la  jurisprudence  de la cour europeenne  des droits de 
l'homme , R.F.D.A.,édit.D1999; Gérard  GONZALEZ ,Juge  administrative  francais , , R.F.D.A.,édit.D1999;Louis  
DUBOIS, L'influence de la jurisprudence  de la cour  de justice  des communautés  europeennes  sur l'ouverture de la 
fonction publique  francaise en cours  de cerriere , R.F.D.A.,édit.D1 
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2 Cf. Patrice  ROLLAND ,La  protection   des  libertes   en  France ,edit.D.,1995 ,p.1 
3 Sur   la  protection   de   droit   a  la  vie   et   la   violence   des  particuliers Cf.Affaire MASTROMATTEOc.ITALIE 
Meurtre commis   par   des   detenus   condamnes   bene ficiaires   d’une   permission   de  sortie   ou   de   la   semi-
liberte Arret  du 24 octobre 2002 ;L’affaire Voc.France  Absence   de  repression   penale  de   l’atteinte   involontaire a 
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la  vie   de   l’enfant   a   naitre  arret 8   juillet 2004  sur cette  question Cf.Vincent BERGER ,Jurisprudence   de   la   
cour   europeenne   des   droits   de  l’homme ,12ed., edit.D.,2011,pp.7-11 
1 Cf.SUDRE Fedeik,Droit  de  l’homme,edit.D,1998,p.8 ;GIORGIO Malinveni,Le   projet   de  convention   pour   la   
protection   des   minorites  elabore  par   la   commission   europeenne   pour  la   democratie   par   le  droit  ,Revue  
universelle    des    droits    de   l’homme  ,R.U.D.H.  ,24    juillet  1991    vol  .3    n5  p.157  ;  Ruddof  BENHARDT  ,  
Considerations   generales   sur  la  situation   des   droits  de  l’homme   en  russie ,R.U.D.H.,22  Decembre 1994 , 
Felise EMACORA , constatation s   en  ce  qui   concerne   les  minorites   nationales , R.U.D.H. ,22 Decembre 1994 
,R.U.D.H.,22 Decembre 1994, n4 ,  Albert WEITZEL ,conclusions   et   observations   sur  les   droits  de  l’homme  
particulierement   impotants   pour  devellopement   democratique ,R.U.D..H,22  decembre 1994 ; «   l’article 6  du  
pacte  se   lit  comme  suit :  le   droit   a   la  vie   est  inherent   a  la   personne   humaine   ce  droit   doit   etre  protege 
par   la   loi   nul   ne   peut  etre  arbitrairement   prive   de   la  vie   dans   les   pays   ou   la  peine   de   mort   n’a   pas   
ete   aboli  e    la    reserve    des    etats    unis   se    reservent    le   droit    sous    reservee    de   leur   contraintes    
constitutionnelles    d’imposer   la   peine   de  mort   a   toute   personne  autre   qu’une   femme   enceinte   duent   
condannee   par   une  loi   en  vigueur   ou   par   une  loi   future   permettent   l’imposition   de   la   peine   de   mort   
incluant  l’imposition   d’une  telle  peine   pour  descrine   l’article 7   du  pacte   se  lit   comme  suit   nul   ne  sera   
soumis   a  la  torture   ni   a  des   peines   ou  traitements   ,Les   reserves  des   etats  unis   d’amerique   au   pacte   
international   relatif   aux   droits   civils   et   politiques   en  ce  qui   a  trait   a  la   peine   de  mort sur  cette  question  
Cf .William A.SCHABAS ,extradition   et   peine  de   mort  le   canada   renvoie   deux  fugitifs   au  couloir  de  la  
mort ,R.U.D.H., 22   decembre 1994 ,pp.138   et s. ; «   Le  droit   a   la   vie  constitue   un   attribut   inalienble   de  la   
personne   humaine    et    forme    la   valeur    supreme   dans    l’echelle    des    droits    de    l’homme »  sur    cette    
question   Cf.Xavier   BIOY  ,   Droits    fondamentaux    et    libertes    publiques  ,  Montchrestien  ,  edit  
L.G.D.J. ,2011,p.354. ;Selon   amnes ty   international 58  etats maintiennent   la  peine   capitale   mais   nombre   
d’entre   eux   ne   la   pratiquent   plus ,  depuis 1985   plus   de 55   pays   ont   banni   la   peine   de   mort   de   leur   
legislation ,   plus   de  mille  personnes   ont   ete   executees   dans 18pays   en 2009   derriere   la   chine  ,l’iran   au   
moins 388 l’irak 120, l’arabie   saoudite 69   et   les   etats  unis 52 y on t   eu  recourrs  en   europe   en 2009  seul   le   
belarus   maintient  cette   peine   il a  procede   a   deux  mises   a   mort   en  mars 2010 ., le   protocole   n13  a   la   
convention EDH, adopte   le 3   mai 2002   prevoit   son   abolition   de   la   peine   de  mort   en   toute   circonstances 
est   protegee  par  la   convention .  le   premier  degre   des   obligations   auxquelles   l’etat   s’engage   au  titre   de   la  
convention  EDH  se    traduit    par    l’interdiction    de   donner    la    mort  sur   cette    question  Cf.Xavier  BIOY  
,op.cit.,p.355 ; « Le  conseil   d’etat   avait   du   jurisprudentielle   poser   la  difference   entre   le   mort   de   droit   
commun    arret    cardio  –vasculaire    et    la    mort   derogatoire    necessaire   dans    le   cadre    des   prelevements    
d’organes   sur   cardavre   chaud   mort   cereberle   l’article  2  de   la  convention  europeene  du   droit   du   l’homme  
« assurer   la  deffense   de   toute   personne   contre   la  violence   illegale   effectuer   une   arrestation   reguliere   ou  
pour   empecher   l’evasion   d’une   personne   regulerement …la  prevention   du  suicide   plus  qui   un  droit , la   vie   
demeure   une  valeur   objectivement   protegee  par   les   etats   la   provoction   au  suicide   est  reprimee  depuis   
une   loi   du 31   dec 1987   trois   ans   d’emprisonnement   dans   l’affaire   renolde   exemple   la   cour   conclut   tout   
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a  la fois   a  la   violation   de   l’article 2  droit   a  la   vie …..notion  d’enthanasie  on  distingue   souvent   l’enthanasie   
active   un  medecin   ou   un   tier s   provoque   delibrement   la   mort   du   malade   la  loi   du 22  avril 2005   sur   la  
fin   de   vie ,le   decret   du 29  janvier 2010   relatif   aux  conditions   de  mise   en  œuvre   et   de   limitation   ou  
d’arret   des  traitements  sur  cette   question Cf.Xavier BIOY ,op.cit..,pp..355  
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1 « la   suicide  le  fait   de    se  donner   la   mort  est   un  droit   bien   particulier   dans   ce cas   la  mort   resulte   
d’un   comportement   dans   lequel   le   part  de  libertes » sur   cette  question Cf.Jean Mrie PONTIER, op.cit., pp76 et   
s. ;sur  l’aide   au  suicide Cf.  l’affaire PRETTY c.ROYAUME 6UNI –interdiction   de   l’aide   au   suicide arret   du 
29  avril 2002et   l’affaire OPUZ c.TURQUIE –violence  domestique   et  passivite  des  autorites arret  du 9   juin 2009  
sur cette  question Cf.Vincent BERGER ,Jurisprudence   de   la   cour   europeenne   des   droits   de  l’homme ,12ed., 
edit.D.,2011,pp.7-11 ;  
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2 Cf.Federik SUDRE et  al ,Institutr   des   droits   de   l'homme ,   montpellier ,chronique   de   la   jurisprudence   de   la   

jurisprudence   de   la   cour EDH  premiere   partie   janvier –mai -1994 ,Revue   Droit   universelle   des   droits   du   
l'homme  31 oct94 VOL.6 N1-8P.256laffaire diaz ruans  Espangne   26 avril   serie   an285 concerne   le   deces  dun   

jeune   homme   place   en   grade  a   vue   dans   un  commisariat   de   police  et   tue   par   un   inspecteur   de   police   
en   etat   delegitime   defence   lors   dun   interrogatoire   effectue  la   nuit   hors   de   la   presence   dun  ariscat   est   

ici   en  cause   la   chance   dexeption  ……..p.259 ; Cf.Affaire  martzaklis et autres c.gréce 9/7/2015    
                   .166 3  
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obligation  pour  un avocat stagiaire  d'assiste  un prévenu  sans rémunération  un prévenu sans remuniration  et  
rembourssement  de ses  frais Affaire karbleinez schnidt  c.allemagne  obligation pour  les hommes au bace wmtemberg 
mais  nom  pour les femmes  d'effectuer  un serviere  de  sapeur  npompier  ou a defaut  de payer  une  contribution  
arret 18  juillet 1994 Cf.Vincent BERGER ,op.cit.,pp.98 et s.^;2011  



:                           

681 
 

            
              

            
                  

      .  
  

       
                                       

                                       
                                          

                                            
               1. 

                                     
                                    
                                         

                                    
                                          

                                          
                                          

                                          
                                      

                                         
                                   
                                       

                                 
                                         

                                        

                                                
1                     .223                               

                   .1  2010 .104                         
                     2009 .249  



:                           

682 
 

               6                     
                                     

                                
               

      
      

    . 
    

  

:   
         1    

   
      

            
           

            

          10/1/2000 
   6       
  

  

19/1/2000 
        

                                                
 

1 .115Sur le   droit de la  proces equitabble sur   le   droit   a un tribunnal en 
matiere civile Cf.affaire golder c.royameuni-refus oppose a un detener condamne en angleteere de consulter un avocat 
pour engager une action civil contre un gardien  arret de 21  fevrier 1975   cour   plemiere   serie a n18  analysant   les   
faits ,la   cour   souligne  que m.golden ,sans quon  lui ait denie formellement le droit   de saisir un tribunal a ete 
empeche en pratique  d'engager en 1970   l'action  envisagee  par lui elle estime que l'article 6,s'il ne  proclame  pas en 
termes exprees un   droit   d'acces aux tribunaux  n'a consacre pas moins le droit de saisir Cf.Vincent BERGER , 

op.cit.,p.204221  
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1 Cf.Mohamed  BEN  ABDELGHAFFAR  ,  Le  juge   pénale   protecteur   des  droits   de  l’homme   le  pprincipe   de  la  
légalité  des délits  et des  peines  et  la défense  des intéréts  du  pérueur    95  .5 ;CF.Affaire Sridas 
c.turquie arret 7 juillet 2015a  l’origine  de l’affaire  se trouve  une  requete n6341/10dirigé  contre  la république  de 
turquie  et dont  un ressortissant  de cet  etat  M. Bayram Saridas  le requérant a saisi la cour  le 26  janvier 2010  en 
vertu  de l’article 34  de la convention  de sauvegarde  des droits  de l’homme  et  des libertés  fondamentales  le 8 avril 
2014  les griefs  tireés  de l’article 6  e la conventions  ont eté  communiqués  au gouvernement et la requete a  été 
déclaré  irrecevable  pour  le  surplus .      
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f.La liberté de reunion Affaire Ezzelinc France_sanctiuon disciplinaire infliligé a un avocat pour na pas etre disolidarisé 
d'une manifestation publique et en attente de prestatin entendes des décisions judiciaires et s'avoir pas consenti a 
déposer devant  le juge d'instruction  arret de 26 avril 1991 la cour  releve  que mezelir  a été sanctioné a la fois , selon  
la cour  la sanction  inflig  a Me Ezelin se situe vers le bas de l'échelle  des peines desciplinaires et revét un carractére 
essentiellement moral ollacom décide que ce  constat a mezelin suffisance Affaire Bukta et autres homgrie disperin 
d'une  manifestation   pacifique  arret  du  17  juillet  2007 La cour   reléve  que   les  tribunaux  n'ont  pas   examiné   si   la  
manifestation avait   pacifique et qu'ils ont  fondé leur  décisions suplement cette conclus dispose  la cour d'examiner 
séparement le grief la cour estime que la constat d'une  violation  reperesenteen soi une satisqfaction  equitable ;Cf 
.Affaire  maison  de la civilisation  macedonienne et autres c.grece 9/7/2015      

12-06   12 2012    02  2012 2  
  8 12 -06  . 3  
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2  .            

  .1   2007                2011  95  . 
3 Cf.Alain  COEURET  ,  Droit   syndical   et  droit   pénal  ,Mélanges   en   l’honneur   de  jean   maurice   verdier  Droit   
syndical  et droits de  l’homme  a l’aube  du xxi siecle  edit .D . ; Gérard COUTURIER , Quel  reste  t’il  de la  section  
syndicale  d’entreprise  ,op.cit.,p.25 ; Tiennot GRUMBACH   ,syndicalisme  de proposition  et de  transformation  
social  méthode  de conflit  des  logiques  et  convention  instituantes , op.cit., p43 ; Philippe LANGLOIS , Partenaires  
sociaux  et  régimes  nationaux de protection sociale  ,op.cit.,p.67 ; Gérard LOYON  , A  la  recherche  des concepts  de 
base du livre 17  du code  du travail   , op.cit. ; p.81 ; Jean  PELISSIER , Droit  des con vention  collectiives  évolution  
ou  transformation  ,  op.cit.,p.95  ;  March  PLISZKIEWICZ  ,  Michal  SEWERYNSKI  ,  Les   problemes   de  la   
représentativyité  des syndicats  en  pologne  , op.cit.,p.113 ; Paul Gérard POUGOUE , N ouveaux  enjeux  du  droit  du 
travail  en Afrique  noire  francophone  et  dynamique  syndicale , op.cit.,p.127 ; Francis SARAMITO Maurice COHEN 
, Les  prérogatives syndicales  en matiere  d’assistance  et de  representation  des salaries  devant  la  juridiction  prud 
‘homale  ,iop.clt.,p.143 ; Jean Michel  SERVAIS  Syndicats  nouveaux  membres  nouvelles  alliances  ,op.cit. ;p.157 ; 
Marie ARMELLE SOURIAC , Georges BORENFREUND , La  négociation  collective  entre  désillusion  et illusions  
,op.cit.,p.181 ; Francisco Walker ERRAZURIZ , Le droit  syndical  dans les entreprise  chiliennes   ,op.cit.,p.225 ; 
Toshio  YAMAGUCHI ,La  remise  en état  précédent en tant  que sanction  de la  pratique  déloyale  patronale  en  
droit   de   travail  japonnais  ,  op.cit.,p.247  ;  Guy  CAIRE  ,  Des   normes   internationales   a  la  croiseé   des  droits  de   
l’homme  et du droit syndicale  ,op.cit.,p.257 ; Mohamed CHARFI , L’exequateur  des  jugements  étrangers  et des  
sentences  arbitrales  internationales  en  tunusie ,op.cit.,p.307 ; Géraud  DE  GEOU FFRE  DE LA  PRADELLE , A la  
recherche   du  droit  a  la  vie  ,op.cit.,p..325 ;  Christophe  GUITTON ,  Raison  juridique   et  régulation  sociale   du  nom  
travail   contribution  a   la   réflexion   sur  le  droit   et   la  norme   ,op.cit.,p.345  .  ;  Nicole  kerschen  ,  Universalité   
généraalisation  et lutte  contre  les éxclusions  a propos  des débats  autour  des allocations  familliales  et de  la CMU  , 
op.cit.,p.383 ; Marie TH2RESE LANQUETIN , Principe  d’égalité  entre  hommes  et femmes  ,op.cit.. ; p.409 ; 
Antoine LYON  CAEN et Isabelle VACARIE , Droit fondamentaux  et droit du  travail , op.cit.,p.421 ; Jean SWATIER 
, Liberté  religieuse  et relations du travail  ,op.cit.,p.455 ;  Nicolas VALTICOS , Droits de  l’homme  et droits de  
travail   sur  le plan  internbational  questions anciennes  et  problémes  nouveaux , op.cit.,p.473 ; Pierre VERGE ,Droit  
de la personne  et droit du travail ,op.cit.,p.491 ; Philippe WAQUET , La vie  personnelle  du salarié ,op.cit.,p.513 ; 
Ibrahim  KABOGLU   ,Quelques   remarque  s   préliminaire   a  propos   d’une   institution   nationale   des  droits   de  
l’homme  ,REV .trim .dr.h.68 2006 p.1057 ; Edouard DUBOT ,Vers  une protection  de l’égalité  collective  par la  cour 
europeenne  des droits  de l’homme , Rev .trim .dr.h.N682006 ; Mercedes CANDELA  SORIANO et Alexandre  
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DEFOSSER , La réligion  audience  de la cour  des droits  de l’homme  , LA réligion  audience  de la cour  des droits de 
l’homme  , La liberté  d’éxpression  face  a la morale  et la réligion  anna  lyse  de la jurisprudence  de la cour  
europeenne  des droits de l’homme  , ;Ibrahim  KABOGLU , La turquie a l’épreuve  des droits  de minorité 
,op.cit.,p.256 ; Georges CHARAF , Communauté  et état  communautés  dans   ll’état  le cas  du liban ,op.cit.,p.267 ; 
Mohamed Amal MOURJI , Synthése  de la deuxieme  journéé  de table  ronde  les droits  des minorité s dans  les pays  
méditerraneens ,op.cit.,p..328 ; Caroline PICHERAL et Héléne SURREL ,Droit communautaire  des  droits  
fondamentaux ,op.cit.,p. :;Féderic krenc ?Liberté  négative  d’association  accords  de monopole  syndicale  et  
appartenance  obligatoire  au  barreau , REV .trim .dr.h.68 2006 .     ; Pierre LAMBERT , Répression  du blanchiment  
de capitaux  et atteinte  aux  droits  fondamentaux , REV .trim .dr.h.74 2008                ;Sydoney ADOUDA , L’imopact  
de la loi  antiterroriste  canadienne  sur  les libertés  fondamentales ,  REV .trim .dr.h.72/2007  

.1 21 25   2     22   
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 .267:  1  

Le droit a des elections libres Affaire MTHIEN_Mohin et celerfaryt Belgique mode  de désignation des representants au 
conseil flamand confrontéé pour la premiere fois a l'article 3 du protocole n1  la cour  estime  nécessaire d'indiquer 
d'abord le sens quelle attrilente a cette disposition  il faut interpreter  l'expression  corps législatifs en fonction de la 
situation  constitutionnelle de l'état  la cour examine  ensuite les griefs des requérants au regard de l'article 3 ainsi 
interpreté 
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La liberté relegion la manifestation de la religion le prosélytisme affaire kokkinakis c.grece condanation de témoin  de  
jélovah pour prosélytisme arret du 25 mai 1993 telle que  le protége  l'article 9  la liberté  une fois  exposés  ces princies 
généraux la cour examine  leur application  le condannation  prononcé  par le tribunal correctionel  de l'assithi puis  
réduite par  le cour d'appel  la cour relévent  pourtant que  les juridiction grecoque  ont établi la résponsabilité de 
requérant par des motifs qui se  contentaient de repro duire les tennes convaincre son prochain par des  moyens abusifs 
l'article 7 ne se bonne pas a prohiber l'application  rétroactive  a droit pénal au regard a sa décision  relative a l'article 9  

la cour  ne croit pas necessaire  d'examiner les griefs formuleés amtive l'article 10 et de l'article 14 combiné ave c 
l'article 9 affaire pency c.lettonie interdiction  faite a un missionnaire étranger de se  livre a des activités publiques  de 
caarractere réligieux arret  du 8 novembre  la cour appelle que la liberté réligieux aplique la liberté  de manifestation  sa 
réluigion individuellement  et en privé  on de maniere collective en publique  et dans  lecerscle la cour d'examiner  le 
griefs en application  de l'article 41 la cour estime que le constat  d'une violation  fournir soit de satisfaction  équitable 
suffisante pour le dommage  moral  et alloue au requérant 5000euro  pour frais et depense l'intégrisme affaire kalac 
c.turquie vise a la  retraite  d'office d'un  magistrat militaire  pour opinios intégristes illéégaies wArret  du 1 er  juillet 
1997 devant  la cour  le requérant  invoquait outre  l'article 9  l'article 6 au motif  la cour  considére  que  l'exeption  de 

gouvernement  tiré de son  incmompetante affaire leyl a  sohin  c.turquie interdiction  de porté  le foulard 
islamique a l'universités arret 10 novembre 2005 la cour paut dire principe  que  le circulaire  litigieux  qui sommet  le 
port du foulard  islamique  a des restriction  de lieu et de forme  dans  les universités la cour considére que l'ingérance 
en question  pour  crivait pour l'essentiel les bients légitimes que sont la protection la cour considére que l'ingérance  en 
question  pour vivait pour l'essentiel dbsbbrt  légitimes que sont  la protection  des droit  et liberté d'autrui . ; Cf.Affaire 

Morar  c.Roumanie 7/7/2015   
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1         16 2014  
                   

                      
                       Djallal Boumediene , 

La liberté  d'opinion en France  et en algerie              
           2014 01 
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1 Cf.Edwin BAKER ,La liberté d'expression :bien précieux en europe bien sacré aux états unis ?,la liberté d'expression  
aux  états  unis  et  en  europe  ,sous  la  direction   de  élizabeth  ZOLLER  ,  édit  .D.,2008,  pp.9  ets  ;  Edwin  BAKER,Le  
premier  amendement  et la publicité  commerciale,op.cit.,p.30;Eric BARENDT ,Laliberté  d'expression              au 
royaume uni et le huuman  rights act  de 1998 ,op.cit.,p40 ; Jeannine BELL ,Pour  faire  barrage a ceux qui n'ont pas de 
cœur :expressions racistes et droits  des minorités ,op.cit.,p.51;Dniel FARBER ,L'approche de la  liberté     d'expression  
par caégories d'éxpression  en droit constitutionnel  américain ,op.cit., pp.97;Jean  FRANCOIS FLAUSS ,La cour 
européenne  des droits  de l'homme    et la liberté  d'expression ,op.cit.,p.97;Olivier JOUANJAN ,La liberté    
d'expression  en république  fédérale   d'Allemagne ,op.cit.,p.137 ;Jean MORANGE ,Laconception  francaise de la 
liberté    d'éxpression     ,op.cit.,p.157;Patrick MORVAN , La liberté         d'éxpression             des trvailleur s en droits   
francais et américain ,op.cit .,p.173 ; Geoffrey STONE ,     la liberté d'expression                      et  sécurité nationale 
,op.cit.,p.205 ;Susan WILLIAMS ,Théorie  féministe  et liberté d'éxpression ,op.cit.,p.233  ;2lisabeth ZOLLER ,L a 
cour  supréme    des Etats-Unis et  la liberté  d'expression ,op.cit.,pp.253 et s .;Michel LEVINET ,L"'exercice d'une   
activité  professionnelle  au regard  de la  convention  europeenne       des droit          de l'homme   et de la liberté du 
commerce et  l'industrie ,Rev.trim.dr.h.2002,N49-52,p.369;Fédéric KRENG ,La régle  de l'immunité  parlementaire  a 
l'épreuve de la convention  europeénne des droit  de l'homme , Rev.trim.dr.h.2003,N55-56 
,pp.813ets.;VitalianoESPOSITO,La liberté  des états  dans  le choix  des  moyens  de mise en œuvre  des arréts  de la 
cour  européenne  des droits  de l'homme , Rev.trim.dr.h.2003,N55-56,pp.823ets ;Roger  ERRERA , Les origines  de la 
loi  francaise du 10 juillet 1991 sur les écoutes    téléphoniques , , Rev.trim.dr.h.2003,N55-56,pp.851 ets.;Mari-Thérése 
MEULDERS  –KLEIN  ,  2galité   et  nom   discrimination   en  droit   de  la  famille   le  role      des  juges  
,Rev.trim.dr.h.2003,N55-56,pp.1185 ets.; Norbert FOULQUIER , De la protection  des droits  a l'insécurité  juridique   , 
Rev.trim.dr.h.2003,N55-56,pp.1201 ets .;Moussounga ITSOUHOU MBADINGA ,Variation des rapports entre  les 
juridictions  pénales  internationales   et les juridictions  nationales  dans la    représsion  des crimes  internationaux , 
Rev.trim.dr.h.2003,N55-56,pp1231 ets .;Michel LEVINET ,L'exercice  d'une  activité    professionnelle  au regard   de 
la convention  europeenne  des droits  de l'homme  et de  la liberté  du commerce  et  de l'industrie ,Rev.trim dr.h.N56 
2002 p.368 ; Michel HOTTELIER ,Hanspeter MOCK , Le  tribunal  fédéral  suisse  et la     discrimination   a rebours  
en matiere  de regroupement  familial ,Rev.trim .dr.h.N56 ,2003 ,p1275;;Fabienne        K2FER   , Questions  a propos  
du délit d'obstacle  a la  surveillance en droit  belge ,Rev .trim.dr.h.56 ,2003 ,p.1304; Eva              BREMS , Vers  des  
clauses  transversales  en matier  de droits  et libertés  dans  la constitution  belge ,Rev .trim ; Stéphane CORPORAL, 
Les origines  américaine  de la déclaration  des droits  de l'homme du itoyen ;  

  .115 2  
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.109   
SNOUSSI Mounir ,L'assemblé nationale constituante et les droits fondamentaux,collogue international  Les  droits 

fondamentaux  dans la constitution  regards croises !17-19 avril 2009 sous la directiuon de  Mohamed Naceur  
LOUED,p.19;Henry ROUSSILLON  roussillon  et André cabanis ,Les  droits fondamentaux  dans la constitution  
francaiseet tuniusienne , opcit.,p.pp.31 et s.;Michel  Louis  MARTIN ,Tendance a la codification des droits  et  le 
constitutionnalisme  de la  troisieme vague en afrique  francophone, op.cit.,pp49 et s.;Olivier DEVAUX,Latifa 
BABAISSA,Les droits fondamentaux dans  les constitutions de lafrique subsaharienne francopphone ,pp.59 et s.;Jean 
MarieCROUZATIER,L'égalité devant la loi :un principe contesté ,pp.73 et s;Ajmi BELHAJ HAMMOUDA , le 
principe  de la l'égalité criminelle est il encore actuel? ,op.cit.,pp79 et s.;Leila chikhaoui,De l'égalité devant la loi 
d'impot a la  l'égalité fiscale,op.cit.,pp.91 et s.;Slim BESBES ,l'équite fiscale en droit  tunisien , op.cit., pp115 et 
s;Mohamed Naceur LOUED ,Les garanties constitutioelles en matiere de sanctions pénale fiscales ,op.cit.,pp.163 et 
s.Pascal RICHARD , Les  droits fondamentaux entre actualité et contemporanéité ,op.cit.,pp173 et s;Mesaoud 
MENTRI,Les droits fondamentaux dans la jurisprudence du conseil d'état  algerien , op.cit.,pp.181 et s.;Zouheir 
TRIMECHE,  La  question  des   droits  de  l'homme  dans   les  relation  euro  méditerraneenne  ,op.cit.,pp185  et  s.;Jamel  
DIMASSI ,Les implications internes de l'internationalisation de la  protection des droits  fondamentaux,op.cit.,pp223 et 
s.;Taoufik BOU ACHBA,R apport de synthése,op.cit.,pp.243 et s.  
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1  Cf. Les publication Affaire handyside c.royamme uni saisie et cnfiscation  en  angleterre d’un  livre juge  obseere  et 
condann²tion de léditeur a une amende , les interdictions  de publlier  arret 7 decembre 1976recherche  d’abord si  les 
mesurees ayant  porté atteinte a la  liberté  expression  de  M.HANDJSIDE qui se  plaignant  d’une  différence arbitraire 
de traitement ;affaire Sunday  tires c.royaume –uni n1 interdiction  faite présidique  de publier  des information sur  des 
procés civils en cours  le requérants demand vient ai titre  de satisfaction équitable  le remboursement  de buns frais et   
dépens dans  la procédure arret  du 6 novembre 1980  la cour admet avec  le gouvernement  que  le peinement  des frais 
en vertu de l’article 5 n’est pas  automatique  a mais  reléve  son pourvoir d’appréciation    
Cf.Affaire JOHNSTON ET AUTRES c.irland interdiction  constitutionnelle du divorce  en irland et conséquences 
juridiques en découlant pour un homme et une femme  nom mariés ensemble ainsi que pour leur enfant  arrét  18 
décembre 1986  sur le terrain de l'article 50 la cour rejette  les pétentions des requérents pour préjudices matériel  et 
moral  soit  elles  tirent leur origine de points  sur lesquels elle n'a relevé aucun  violation  en revanche  elle accueille  la 
demande  de remboursement  des frais  et  dépens  afférents a la procédure de strasbourg mais seulement en partie  soit 
12000IR; pour le remariage Cf.Affaire F.C.SUISSE interdiction  temporaire de remariage  apré  divorce ,frappant  le 
conjoint  jugé  responsable  de la  désunion  l'imposibilité de  se marié Cf.AFFAIRE SCHALK ET KOPF c. Autriche –
imposibilité  pour  deux personnes du méme sexe de se marier  arret du 24 juin 2010 la cour  n'est pas  convaincre par 
l'argument selon lequel ,si  l'etat  choisit  d'accorder  aux couples de méme sexe une autre forme  de reconnaissance ; 
pour le droit  au respect  de la vie  familiale AFFAIRE  MARCKX c.BELGIQUE –statut des mére célibataires et des 
enfants nés  hors mariage la cour  estime  toutefois qu'il a pas  lieu d'accorder  a paula  et alexandra MARCKX une 
satisfaction équitable autre  que celle résultant  de la  constatation  de plusieurs lésions de leurs droits . pour le droit  au 
respect  de la vie  priveé  Cf.AFFAIRE GASKIN c.ROYAUME –UNI –Refus  de donner pleine ment  acceé  a son  
dossier a une personne  prise  en charge pendant son enfance par les services sociaux  sur  le terrain  de l'article  50 la 
cour rejette  la demande  plus de 380000 pour marque a gagner passé  et futur  en revanche  elle reconnaît  que le 
requerant a pu  ressentir  une certaine  détresse  affective et  et de  l'angoise et  elle  lui alloué 5000….. l'homosexualité 
AFFAIRE  DUGEON c.ROYAUME –UNI – législation pénale d'irland du nord interdisant les relations homosexuelles  
masculines; la transsexualisme AFFAIRE CHRISTINE  GOODWIN c.royaume –uni – nom  reconnaissance de laa 
nouvelle identité  sexuelle  d'une  transexuelle  opéré  
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      . Cf.Affaire Khoroshenko c.russie 30/6/2015  
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2 Cour cass.soc.,sileers 12/1/89Cf.Bernard BEIGNIERLa protection  de la vie  privee,,op.cit.,p.199 
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Cf.LEBEN CHarle,y'atil une  approche  europeénne  des  droits  de l'homme ?,l'union  
 europeenne et  les  droits de l'homme sous la direction de philip ALSTON AVEC CONCOUR  DE MARA BUSTELS 
ET DE James HEENAN ,Bruylant ,Bruxeelles,2001 ;KOSKENNIEMI Marti,L'effet des droits  sur la culturee politique 
,op.cit.,p.117 ;Klanss GUNTHER, ,L'héritage de l'injustice  et de  la peni  une  approche  des droits  de l'homme  et  
leurs effets sur la culture politique ,op.cit.,p.117 ;Joseph H.,et H.WEILEUR et S.FRIES ,une politique des droits  de 
l'homme  pour  la  communauté  et l'union  europeene ,la question  des compétence s ,op.cit.,p147 ;Prilier STERUS 
PEERS ,Les  droits  de l'homme  et le troisieme ,op.cit .,p157 ;Carol HARROW ,Laccé  a la  justice  comme  droit de 
l'homme : la convention  europeenne  et l’union  europeenne ,op.cit .,p218;Catherine BARNARDP,L'égalité  des sexees 
dans  l'union européenne  un bilan ,opcit,p.219;Gerard QUINN,Les droits de l'homme des  handicapés dans le droit  de 
l'union europeenne ,op.cit.,p.291;Conor GEARTY ,Lautre intérieur  dans l'ordre  juridique de l'union  racisme 
,intoli_rance religieuse et xenophobie en europe ,op.cit.,p369 ; Grgon NOLL et Jens VEDSTED  HAMSEN ? nom 
communautaires politiques relatives aux refugiés et a l'asile ,op.cit.,p373 ;Mignel Polares MADURO , L'équilibre 
insaisissible  entre  la liberté économique et   les droit sociaux dans l'union europeenne ,op.cit.,p.460;Elf BERNTZ et 
Hedving LOKRANTS  BENITZ,Le débat relatif a la citoyenneté  européenne ,op.cit.,p523 ; 
PaulooszELEFTHERLADIS ,L'avenir des   droits a l'environnement  au sein  de l'union  européenne ,op.cit.,p547; 
Menno KAMMINGA ,La responsabilité  des société  multinationales en cas  d'atteinte aux droits de l'homme un défi  
pour la communa uté européenne ,op.cit.,p.573;Bruno  SIMMA ,Jo beatrix ASCHENBRENNER et Constanze 
SCHULTE ,Observation relatives aux droits  de l'homme  en ce qui concerne  les activités  de coopération au 
develloppement  de la communauté  europeénne ,op.cit.,p.591;Andrew CLAPHAN ,Ou en est  la politique  étrangére  
commune  de l'union  européenne  en droits  de l'homme  et comment  se manifeste t'elle  au sein  des instances  
internationales ?,op.cit., p.651; Manfred NOWAK ,La constitutionnalité  relative aux droits  de l'homme :aspects 
externes et internes en ci concerne l'adhésion et la  pleine  participation a uniom europeenne ,op.cit.,p.715 ;Barbara 
BRANDTMER et Allan ROSAS , Préférences  commerciales et droits de l'homme ,op.cit.,p.727 ; Eilve RIEDEL et 
Mantin WILL , Clauses relatives aux droits de  l'homme  dans les accords  éxterieurs  dzes communautés européennes 
,op.cit.,p.753 ; Dean SPIELMANN ,Le role  des ib institutions  et internements principaux jurisprudence des 
juridictions   de  strasbourg   et  de   Luxembourg  dans  le  domaine   des  droits  de  l'homme  conflits  incohérences  et  
complémentanité ,op.cit.,p.789 ; Giorgio GAJA , N ouveaux instruments et  institutions de renforcement de la 
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aux  droit  de  l'homme  ,op.cit.,p.873;  Bruno   DE  VITTE  ,  L  e  role   passé   et   futur   de  la   cour   de  justice   des  
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point  de vue  du politique , op.cit., p.77; Serge  SCHWEITZER ,Concurrence  et émulation  universitaires, op.cit.,p.85 
;Laurence GAUY , Le  principe  constitutionnel  de protection  de la santé  peut il  étre  au  fondement  d'une liberté ? 
reflexions a partir  de  l'ordonnance  de  référé  du conseil  d'etat  du 8 septembre 2005 ,Renouveau  du droit  
consqtitutionnel  Loui FAVOREU  , Mélanges  en  l'honneur   édit .D.,;Jacques MOREAU ,La liberté  individuelle  
dans  la jurisprudence  du  conseil  constitutionnel  , op.cit., p.1661; ANNABELLE  PENA  SOLER , A  la rechercche  
de la  liberté  personnlle  déses pérément , op.cit  
p.1675 ; Michel T ROPER , La déclaration  des droits  et de  devoirs   de l'homme  de la constitution  ,op.cit.,p.1731 ; 
ALBRECHT  Weber ?,,Double  ou triple  protection  des droits  fondamentaux  en l'europe ,op.cit.,p.1747 ; José 
wooehrling,Justice  constitutionnelle  protection  des droits  et liberté  et  juridiction de la vie  politique en canada ,  
op.cit.,p.1775 ;Stéphane  CAPORAL,Les  origines  américains  de la déclaration  des droit de  l'homme  et du citoyen  
de 1789 ,op.cit.,p.523;Bernard STIRN ,Le conseil  d'etat   lécole  et laicité MOUVEMENT du droit  public Mélanges en  
l'honneur   de  FRANCH MODERNE  ,  édit  .d.;Daniel  LOHAK ,  Des  droits  fondamentaux  sacrifiers  ,La  liberté   de  
circulation   un  droit   quelles   politiques   ;  EMMANUEL  BLANCHARD  ,  Le  cout   des  frontieres  op.cit.,p.  Daniel  
LOHAK, Evolution  des  discours  et  contimités  politiques ,op.cit.,;Lancia CHARLES , Les  mégration  circulaires  
innovation  ou  recyclage ? ; Antoine PECOUD , L'illusion  de   codévelloppement  violence  carrere  le scenanio  
migrations sans frantieres ; Mélodie BEAUJEU ,Vers  une gouvernance mondiale  des migrations ? ; Yam  moulier  
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Claudia  CHARLES  ,  Les   migration   circulaires   innovation  on  recyclage;  Jean  Pierre   ALAUX  ,  l'immunie   des  
frontieres p.112 ; Jean PIERRE alaux ,Laa politique d'immigration  et principe d'égalité p.122 ; Claire RODIER 
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Claire RODIER , Instaurer la liberté  d'aller  et venir ,p.151 ;Emmanuel BLAUCHARD ,Olivier CLOCHARD , Claire  
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2 Cf Patrich THIEFFRY.Droit  europeen  de l'environnement ,edit.D.,1998,p11-12;Raphael ROMI,Les collectivités 
locales  et l'environnement ,édit. Locale du  France    ,L.G.D.J.?,1998 pp.13 et s; L e  droit international  de 
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couche   d'ozone   le  role  de   protocole   de   mantéreal1987 ;Alain  CLERC ,  La  convention  de   bale    de  1989 sur  le  
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METROUIAR  ,Les institution marocaine  ,op.cit.,p.15 ;Michel  BARRON  , les                                                  
nouvelles institution   régionales  en face  l'éxemple   de l'agence  régionale  pour l'environnement  de la region  
provence ,op.cit.,p.18; Magmelome DEJEANT PORS ,Les programmes des mers  régionales  de plan  d'action  pour  la 
méditteranner   ,op.cit.,p.23  ;Michel   greno  ,La  composante   plan   bleu   du  plan    d'action   pour   la  méditerannee   
,op.cit.,p.23    ;  Claude   IMPERIABI  ,  Négosciation    international   et  élaboration    des  normes   du  droit   de  
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,droit internationnal nouveau ? ,op.cit.,p29 ;Alexandre,Un modeele  méditeranné de protection      des mers  régionales 
,op.cit.,p.23;Catherine ROCHE ,L4ESSENTIEL  DU DROIT  DE L4ENVIRONNEMENT ,ellipses ,1998;Maurice   
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SARGON ,Béatrice THOMAS  ?Droit  de la propriéteé  économic et environnement ,sous la direction  Max FLAQUE , 
Michel   MASSEMENT    édit.D.,2000;Philippe  CH-A  ,GUILEST  ,  ellipses  ,1998  ;Nicolas  DE   SADELEUR  ,  Les   
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:                           

740 
 

          1992    
    12/2/2002     

                
          24  

  1981  
 18             

2003             
          11   

      1988                  
               

  169        1989 4 
              

                 
            

                  
            26/8/2003       

          
          

                    
                

              
                      

                  
            

           .  
 :        

              
              

             



:                           

741 
 

                
               

             
                    

      
      :          

              
           .  

     :    
               

              
          yanomammi   

            
              

yanomammi       
             

                
          

              
                  

                
            11 

                     
                  

              
                

                
  .  



:                           

742 
 

   :8        
             

             
12                  

          8        
           

              
    1998           

                
    8           

                  
              

        8  lopez ostra  
               

              8 
            

             
             8 

              
   8          

              
                

           
            

              
            

              
            

8                



:                           

743 
 

                
        8   

            
        

          
            

            
            

        
       8       

              
  . 

:            
  8           

            
              
               

     1789      
          

          
              

                
     1964        

                
              

              
            

1996   851   39           
                



:                           

744 
 

            
  1              

                    
                    

                  
                

                          
               

                           
             

              
                   

              
                    

                1.  
        :      

      27    
             

             
                     

         27       
                   

                    
              

.  
                

           
                  

                                                
            2007 -

2008  .73 1  



:                           

745 
 

             
                 

                  
                     

           27  
          

 .......        
    :      

             
             

          
          

                 
           

                  
       1992      

               
      

              
            

            
           

            
            

       
                

        
            

2000           



:                           

746 
 

      
           

          . 

    1

  2

             
    

 )    
)(3  

.  
  )476  -835  -

20036 (  
  ) (

  1954   
1972 1973    1972 1976   

        
   

.  
1-:  

7  
  :

                                                
1   1999 .7  

2  2000.2  
3  Cf. M. KAHLOULA, la protection juridique du milieu marine en droit algeriene et la necessite d'une 

caspération internaghreline , r.j.e,1995 ,pp.5 et s. 
4 .2 1976. 
5 .6 1983. 
6 .43 2003. 
7  1996 .291 



:                           

747 
 

1969   
1973  

1973 56 
  

   
      

     3 
"

  1"197 
1982 

     
  2.  

2-:  

"""  
 

" "
  

                                                
1 .....247 

                  5 6 2008  
2   

1976
6 197 1976 

:1976 
1976 

17/8/1980   13/4/1982  



:                           

748 
 

12/1 

  1  

 

2

.  

    
) ()FAO  (

1972 )2997 -27 (
)UNEP  (

3

    1954 
1972 1973 4.  

                                                
1 .....253  
2 .104 
3 1948 1959 . 
4 .....223. 



:                           

749 
 

  1982 

   

  

1.  
 

  
)

)  
)

    
    :  

   
 .  
   

  2.  
3- :

  
  .  

4- :   
235

                                                
1 16/11/1975 1975    

1977 
1987 

 
2 ....230 -231 



:                           

750 
 

"
."  

1.  
)

  
  237 2.  

  )
  

  197619829 " 
  

12 1982
 ..

8  
165 

  
."  

 )345 1   
    8 

                                                
1 ...274 
2 

  "1924 3  "
 "4 1973 

 "4 
. 

3     1954   1971 
.... 

4 ) (1928   
   

5 ARENDS  . 



:                           

751 
 

1971 8 
  1976 

1960 
) 1963  

.  
       

1969 
.  

1962

2  
*:198 "

"3

  .  
98-339 

      
176 /34 1976 

90 – 78 

  
 

  
  

                                                                                                                                                            
1        

1984200 
 ..........333 

2 ...348. 
3     " "

. 



:                           

752 
 

  
  

  
  

1 
  691 

 

  
    

   

  

2.  

  

                                                
1    2003 

103. 
2Cf.Michel PRIEUR,droit de l4environement edit .dalloz 2eme ed.,1991.p.47 ;Pierre LIVET.autorisation 

administrative prealalble et les libertés  publique?l.a.h.a1947   
...104.   



:                           

753 
 

  
1.  

.  

29 169 
72 -17 17 721992 73 -

38 73 1976 
80 -1 26 198 

151968 82 -440 1
1982.  

) (
02197182 -439 

111982.  

031973  82  -498 25 1982.  
  

26 1976 01 -02 
17 1981  

17 1980 02  -441 
11 1982 

1977   82 -437 11 1982 

16 1976   81 – 03 17 
19812.  

                                                
1 105. 

2 /200533-35-6  
2004 .48 .             2003 -

2004 



:                           

754 
 

:
    

 

  
    

 aspewit1 
 2 

.  
 

      
                   

            
       . 

  
  

                                                
1 1977 17 1979     

198019811982

. 
2                                 

          5 6 2008                    
                           

  56 2008               
Moukhtari Mourad ,Le droit  de l'homme  a l'environnement  entre  la consécration de principe     

                       
et la  garante  de l'éffectivité   



:                           

755 
 

                
          

        
                  

               
                

                  
                  

            16 17    
                  

               
          1878                 

                   
                        

                 
              
              

              
                          

                        
                         

        15     
    1960               

                       
                      

              1990      
      1990             

      1990              
.  



:                           

756 
 

              
                      

                  
        15/9/1923     

                  1   
                  

                    4/2/1932   
                              

                   
  1928                    

                      
                         

               
1930                    

               
      :       

                
           131        

                 
                

                        
         .  

              
  2                 

                             
                  

                           
                     

                                                
1                             

  .2 2009  .144  



:                           

757 
 

                      
2                       

                     
                          

                 
                    

                         
                     

                  
                  

                        
               

                  
                   

              :     
                    

                
                      

   :          
                      

                
              

                          
                            

                          
                   

.  
  :             

  .  



:                           

758 
 

  :                  
                           

                         
                          

       :                 
                      

              217    
10/12/1948             

             
                   27  

                  
          

            
1994     200        

  lansman  ominayak and  the lubican lake   
^jonassen   

   2000                
   :                   

    1977            
      27    

        
            1993 

  138     
         

           
      1992    

  1995       
            

....   1992     
     1960        



:                           

759 
 

              
          

      1969 
1978  1971.  

  :    1970   
           

              
                                    

      1990 
            5 /11/1992     

              
                      

  1998       
            10/11/1994   

1/2/1992      1/2/1998                                
            

  1995     
  24 26           

             1995      
      1/8/1971     

               
                    

         :
              24 

      
          24    

          
            

24    27       :



:                           

760 
 

                    
             

15/1/1992          .   
   5/11/1996                5/4/1995    

          
           

                 
                 

               
            

              :
                 

                 
    1                                                                                  .

.                                                                 
  
  

                                   
                          

                   
1919             3       4     

                               
      2            

                            
            

     1967         
    1979                

                                                
1                     

2007 -2008  .630  
...504 2  



:                           

761 
 

                
                         

        :             
                

                   
 1            

              
               

                 2

                      
          3 2000    

                    
                         2 

3                    
                 

                     
                  

              
                

                    
                      

           .        
                

                   
    26  . :

                                                
3  2         2 26         2     

                       3     . 1  
 .          ...2007  

          2007       .1 2013  
 2013                     

2011 506 2  



:                           

762 
 

       118/12/1979     
        1980     

             
                 

            
                

                  
                  

                 
                   

          2  3            
                      

      4      1  
                        

                        
                          

              
            

                    
                         

           
   14            

        5       
               

        
                        

      .  

                                                
1     7 1976            

 91  .7  



:                           

763 
 

      :      
    

  :4   12                   
             

        11       
          .  

  :      1 11   
               14  

    10             
              

                 
    141114     7          

             
          

 :          
             

                  
                

                   
16                   

                     
               

                 
                

                      
        28    
      .  

                                                
          .1  .2122002 1  



:                           

764 
 

     :          1          
  1994            

1989      12          
                      

  19    1992              
  .  

            
1993              

                        
                                      

              
                         

                  
       1994    

  2        2003    

                                                
1        12 2011  

                     
                  

                    
                      

        
2 Cf.BENLATRACHE leila femme Algeriennes reconnaissance  en qualité  de personne  indicateur  de chabngement  
social  ,thése pour le  doctorat de 3 siecle  en sience politique ,universite des sciences  sociales  de toulouse  ,décembre 
1983  ,p.164;FéDé RIK SUDRE , Droit  du l'homme ,édit.D.1998.; Giorgio MALINVENI , Le  projet  de convention  
pour  la protection  des minorités  élaboré  par  la commission  europeénne  pour la démocratie  par  le droit ,  REV 
U.DR.H.,24 juillet 1991 VOL 3 N5  P.157 . ;Rudoff BENHARDT ,Considerations  générales  sur la situation  des droits  
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RAYNAUD ,La justice  constitutionnelle  une  approche  
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communautaire , Les droits  fondamentaux inventaire  et théorie  
général ,collogue  de beyrouth 6 et 7 nov 2003 

387. DE CAZALS Marie, La saisine du conseil  économique par voie  
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europeenne  préface  de Michel  MELCHOIR, larcier ,2006 

403. DONCHY Mélina  , LE procés équitable Jean Marc MARILLOT 
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,4ed., 2008  

404. BEAUJEU Mélodie ,Vers  une gouvernance mondiale  des 
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fondamentaux,collogue international  Les  droits fondamentaux  
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francophone, SNOUSSI Mounir ,L'assemblé nationale constituante 
et les droits fondamentaux,collque international  Les  droits 
fondamentaux  dans la constitution  regards croises !17-19 avril 
2009 sous la directiuon de  Mohamed Naceur  LOUED, 
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416. BARRON Michel , les                                                                        
nouvelles  institution    régionales   en  face   l'éxemple    de  l'agence   
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politiques  arret  du 1 juillet 1997 R.F.D.A..,edit.D.1998 
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423. T ROPER Michel, La déclaration  des droits  et de  devoirs   de 
l'homme  de la constitution  , Laurence GAUY , Le  principe  
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Wassila TAMZALI,La   non –discrimination   a    l’egard   de   la    
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peines  et  la défense  des intéréts  du  pérueur  
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434. KAHLOULA Mohamed , Les droits  fondamentaux  du 
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Résumé : 

La croissance des activités gouvernementales ont obligé qu’il y a des mécanismes ou des moyens 
juridiques pouvant contrôler ses activités par le parlement, ainsi en est- il de la présentation du programme 
devant le parlement , la déclaration de la politique générale , la demande du vote de confiance, le vote du budget, 
les questions orales et écrites les commissions d’enquête, l’interpellation, la motion de censure. Ces mécanismes 
se justifient par le fait que la concentration des pouvoirs entre les mains  d’un seul  pouvoir conduit 
unilatéralement à l’arrogance et à l’omnipotence. Parallèlement, le pouvoir exécutif, comparativement au 
pouvoir législatif,  possède des moyens considérables d’action, tels que la préparation des listes des référendums, 
l’acceptation des feuilles des candidats, la dissolution de L’A.P.N,  le droit de participation dans  l’élaboration 
des  lois, le droit d’assister aux réunions des chambres, le droit du veto. Mais ces mécanismes ne sont pas les 
seuls, il y a également le contrôle de la constitutionalité des lois exercé par le conseil constitutionnel. Par 
ailleurs, si plusieurs droits et libertés sont reconnus par plusieurs conventions internationales, il n’en demeure 
pas moins que le constituant prévoit clairement la procédure à suivre pour les rendre applicables en Algérie. Or, 
ce qui les rend parfois non moins éloigner  tant de la législation interne que de la réalité. réalité. 
Mots clés : constitution, contrôle, conseil constitutionnel, conventions, droits et libertés publiques. 

 
Abstract : 

The growth of the governmental activities obliged that there are legal mechanisms or means being able 
to control its activities by the Parliament, thus in is it presentation of the program before the Parliament, the 
declaration of the general policy, the request of the vote of confidence, the vote of the budget, the oral and 
written questions the boards of inquiry, the interpellation, the motion of censure;.  these mechanisms are justified 
by the fact that the concentration of the capacities between the hands of only one capacity leads unilaterally to 
the arrogance and with omnipotence in parallel the executif capacity have mean of action has legislative power  
for example the preparation of the lists of the referendums the acceptance of the sheets of the candidates the 
dissolution of the A.P.N, the right of participation in the development  of the laws the right to attend the meeting 
of room, le right of the veto.  But these mechanisms are not only.  there is also the control of the constitutionality 
of the laws exerted by the constitutional council. Indeed several rights and freedoms prescribed by several 
international conventions and international texts, the legislator is returned to organize by legal texts and more 
enforceable decrees. Moreover mechanisms to provide them with the problem of the effectiveness of these 
mechanisms nevertheless imposes the reality of these fundamental rights and freedoms is another reference 
which makes text more distant international legal texts and reality. 

 
Key words:  constitution, control,  the constitutional council, convention, rights and freedom.. 
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